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ORDRE DU JOUR



Ordre du jour Résolutions de la compétence d’une Assemblée Ordinaire Première résolution Approbation des comptes sociaux de l’exercice 2004.



Deuxième résolution Approbation des comptes consolidés de l’exercice 2004.



Troisième résolution Affectation du résultat et fixation du dividende à 0,61 €.



Quatrième résolution Affectation de la réserve spéciale des plus-values à long terme sur la réserve ordinaire.



Cinquième résolution Approbation des conventions visées au rapport spécial des Commissaires aux Comptes.



Sixième résolution Non renouvellement du mandat de membre du Conseil de Surveillance de M. Thierry Breton, démissionnaire.



Septième résolution Renouvellement du mandat de membre du Conseil de Surveillance de M. Anthony Hamilton.



Huitième résolution Renouvellement du mandat de membre du Conseil de Surveillance de M. Henri Lachmann.



Neuvième résolution Renouvellement du mandat de membre du Conseil de Surveillance de M. Michel Pébereau.



Dixième résolution Ratification de la décision du Conseil de Surveillance relative à la nomination de M. Léo Apotheker, en qualité de membre du Conseil de Surveillance.



Onzième résolution Nomination de M. Jacques de Chateauvieux, en qualité de membre du Conseil de Surveillance.



Douzième résolution Nomination de Mme Dominique Reiniche, en qualité de membre du Conseil de Surveillance.
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Ordre du jour



Treizième résolution Fixation du montant annuel des jetons de présence.



Quatorzième résolution Autorisation consentie au Directoire d’acheter les actions de la Société.



Résolutions de la compétence d’une Assemblée Extraordinaire Quinzième résolution Délégation de compétence consentie au Directoire en vue d’augmenter le capital par incorporation de réserves, bénéfices ou primes.



Seizième résolution Délégation de compétence consentie au Directoire en vue d’augmenter le capital social par émission d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires de la Société ou de l’une de ses Filiales avec maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires.



Dix-septième résolution Délégation de compétence consentie au Directoire en vue d’augmenter le capital social par l’émission d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société ou de l’une de ses Filiales avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires.



Dix-huitième résolution Autorisation consentie au Directoire en cas d’émission avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires dans les conditions de la dix-septième résolution de fixer, dans la limite de 10 % du capital, le prix d’émission dans les conditions fixées par l’Assemblée Générale.



Dix-neuvième résolution Autorisation consentie au Directoire d’augmenter le montant de l’émission initiale, en cas d’émission avec maintien ou suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires décidée en application respectivement des seizième à dix-huitième résolutions.



Vingtième résolution Délégation de compétence consentie au Directoire à l’effet d’émettre des actions ordinaires et des valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires de la Société, en cas d’offre publique d’échange initiée par la Société.



Vingt-et-unième résolution Délégation de compétence consentie au Directoire en vue d’une augmentation de capital social par émission d’actions ordinaires et de valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires en rémunération d’apports en nature dans la limite de 10 % du capital social.
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ORDRE DU JOUR



Vingt-deuxième résolution Délégation de compétence consentie au Directoire à l’effet d’émettre des actions ordinaires, en conséquence de l’émission par des filiales de la Société de valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires de la Société.



Vingt-troisième résolution Délégation de compétence consentie au Directoire en vue de l’émission de valeurs mobilières donnant droit à l’attribution de titres de créance et ne donnant pas lieu à une augmentation de capital de la Société.



Vingt-quatrième résolution Autorisation du Directoire à l’effet de décider et de procéder à l’émission de titres de capital ou de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société réservés aux adhérents d’un plan d’épargne d’entreprise.



Vingt-cinquième résolution Autorisation consentie au Directoire à l’effet d’attribuer gratuitement des actions aux salariés de la Société.



Vingt-sixième résolution Autorisation de consentir des options de souscription ou d’achat d’actions.



Vingt-septième résolution Autorisation donnée au Directoire à l’effet de réduire le capital par annulation d’actions.



Vingt-huitième résolution Modification statutaire relative au seuil de détention des droits de vote dans le cadre des conventions réglementées.



Vingt-neuvième résolution Modification de l’article 12 des statuts visant à préciser la portée de l’autorisation préalable du Conseil de Surveillance pour la mise en place de tous plans d’options de souscription ou d’achat d’actions et à soumettre les attributions gratuites d’actions à l’autorisation préalable du Conseil de Surveillance.



Trentième résolution Pouvoirs.
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à l’Assemblée Générale



Comment participer à l’Assemblée Générale



Comment participer Les actionnaires d’AXA sont convoqués en Assemblée Générale Mixte le mercredi 20 avril 2005 à 14 h 30 au Palais des Congrès : 2, place de la Porte Maillot, 75017 Paris



– Pour vous informer Vous pouvez vous procurer les documents prévus à l’article 135 du décret n° 67-236 du 23 mars 1967, en adressant votre demande à BNP Paribas Securities Services, G.C.T. Assemblées, Immeuble Tolbiac, 75450 Paris Cedex 09. Un formulaire de demande d’envoi de documents et renseignements est à votre disposition à la fin de ce document de convocation. Le Rapport Annuel 2004 (Document de Référence) peut être consulté sur le site internet du Groupe, www.axa.com. Pour toute information complémentaire : – Relations Actionnaires individuels : Tél. : 33 (0) 1 40 75 48 43 e-mail : [email protected] – Relations Actionnaires nominatifs : Numéro Azur : 0 810 888 433 Tél. : 33 (0) 40 14 80 00 e-mail : [email protected]



Pour les actionnaires qui ne pourraient être physiquement présents à l’Assemblée, nous avons prévu d’organiser une retransmission en direct sur le site internet : www.axa.com Vous aurez également la possibilité d’en suivre les moments importants en différé.



COMMENT PARTICIPER A L’ASSEMBLEE GENERALE
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COMMENT PARTICIPER A L’ASSEMBLEE GENERALE



Conditions de participation à l’Assemblée En tant qu’actionnaire d’AXA, vous pouvez prendre part à cette assemblée quel que soit le nombre d’actions que vous détenez. Vous pouvez soit y assister personnellement, soit voter par correspondance, soit donner procuration au Président ou vous faire représenter par un autre actionnaire ou par votre conjoint.



Formalités préalables à accomplir pour participer à l’Assemblée Pour assister personnellement à cette Assemblée, vous y faire représenter ou voter par correspondance, vous devez justifier de votre qualité d’actionnaire. – les propriétaires d’actions nominatives devront être inscrits en compte nominatif chez BNP Paribas Securities Services, deux jours au moins avant la date de réunion de l’Assemblée ; – les propriétaires d’actions au porteur devront deux jours au moins avant la date de réunion de l’Assemblée, déposer eux-mêmes ou faire adresser par l’intermédiaire habilité (banque, établissement financier, société de bourse) chez lequel leurs actions sont inscrites en compte, un certificat d’immobilisation de celles-ci constatant leur indisponibilité jusqu’à la date de l’Assemblée, chez BNP Paribas Securities Services, G.C.T. Assemblées, Immeuble Tolbiac, 75450 Paris Cedex 09. Les titulaires d’actions nominatives recevront par l’intermédiaire de BNP Paribas Securities Services, les documents nécessaires à l’effet d’assister à cette Assemblée, de s’y faire représenter ou de voter par correspondance. Les propriétaires indivis seront tenus de se faire représenter à l’Assemblée par un seul d’entre eux considéré comme propriétaire.



Modalités de participation à cette Assemblée Sous réserve de la justification de l’immobilisation de leurs actions dans le délai requis : – Les actionnaires qui souhaiteraient assister personnellement à cette Assemblée pourront obtenir, auprès de BNP Paribas Securities Services, une carte d’admission qui devra être obligatoirement présentée à l’entrée de la salle ; leur demande devra être reçue au plus tard deux jours avant la date de l’Assemblée. – A défaut d’assister personnellement à cette Assemblée les actionnaires pourront choisir entre les trois options suivantes : 1 - donner un pouvoir à leur conjoint ou à un autre actionnaire assistant à l’Assemblée, 2 - adresser à BNP Paribas Securities Services un formulaire de vote sans indication de mandataire, auquel cas il sera émis un vote favorable aux résolutions agréées par le Directoire, 3 - voter par correspondance. Les actionnaires ne pouvant assister à l’Assemblée et désirant s’y faire représenter, feront parvenir leur formulaire de vote à BNP Paribas Securities Services, deux jours avant la date de l’Assemblée.
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Services aux actionnaires nominatifs. Les actionnaires au porteur pourront obtenir ce formulaire, auprès de BNP Paribas Securities Services, à compter de la date de convocation de l’Assemblée, par demande faite par lettre



Comment participer à l’ Assemblée Générale



Un formulaire de vote par correspondance ou par procuration sera adressé directement par BNP Paribas Securities



recommandée avec demande d’avis de réception. Cette lettre devra être reçue par BNP Paribas Securities Services, G.C.T. Assemblées, Immeuble Tolbiac, 75450 Paris Cedex 09, au plus tard 6 jours avant la date de réunion de cette Assemblée. Pour être pris en compte, les formulaires de vote par correspondance devront être reçus par BNP Paribas Securities Services, dûment remplis, 2 jours au moins avant la date de cette Assemblée ; les actionnaires au porteur devront, en outre y joindre le certificat d’immobilisation de leurs actions établi par l’intermédiaire habilité. Dans le cas d’un vote par correspondance, l’actionnaire qui aura opté pour ce mode de participation à l’Assemblée n’aura plus la possibilité d’y assister ou de s’y faire représenter.



COMMENT PARTICIPER A L’ASSEMBLEE GENERALE
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COMMENT REMPLIR VOTRE FORMULAIRE ?



Comment remplir votre formulaire ? A



Vous désirez assister personnellement à l’Assemblée : – Cochez la case A. – Datez et signez en Z.



B



Vous ne pouvez pas assister à l’Assemblée et vous souhaitez voter par correspondance ou par procuration : – Cochez la case B. – Choisissez l’une des trois possibilités (une seule option possible). – Datez et signez dans le cadre Z au bas de ce formulaire.



C



Vous avez choisi de donner pouvoir au Président de l’Assemblée Générale : – Vérifiez que vous avez daté et signé dans le cadre Z au bas de ce formulaire. – N’oubliez pas de cocher la case B.



D



Vous avez choisi de voter par correspondance : – Cochez la case précédant “je vote par correspondance”. • Chaque case numérotée correspond aux projets de résolutions présentés ou agréés par le Directoire, et figurant dans l’avis de convocation. • Pour voter OUI aux résolutions, ne pas noircir les cases correspondantes. • Pour voter NON ou vous abstenir (ce qui équivaut à voter “non”) sur certaines résolutions proposées, noircissez individuellement les cases correspondantes. – Vérifiez que vous avez daté et signé dans le cadre Z en bas de ce formulaire. – N’oubliez pas de cocher la case B.



D’



Ce cadre n’est à remplir que pour voter sur des résolutions présentées par des actionnaires et non agréées par le Directoire. Pour voter, il convient de noircir la case correspondant à votre choix.



D”



Ce cadre doit être renseigné pour le cas où des amendements ou nouvelles résolutions seraient présentées en cours de séance ; noircir la case correspondant à votre choix.



E



Vous avez choisi de donner pouvoir à une personne dénommée (votre conjoint, ou un autre actionnaire – personne physique ou morale – qui sera présent en séance) : – Cochez la case précédant “je donne pouvoir à”. – Vérifiez que vous avez daté et signé dans le cadre Z en bas de ce formulaire. – N’oubliez pas de cocher la case B. – Indiquez dans ce cadre E l’identité de la personne – physique ou morale – qui vous représentera (nom, prénom, adresse).



F



Inscrivez ici vos nom, prénom et adresse : Si ces indications sont déjà retranscrites, merci de les vérifier et éventuellement de les corriger. Si le signataire n’est pas lui-même l’actionnaire, il lui faut inscrire ici ses nom, prénom, et la qualité en laquelle il intervient (Administrateur légal, Tuteur, ...).
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Cadre à dater et à signer par tous les actionnaires obligatoirement.



MODELE DE FORMULAIRE DE PARTICIPATION
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IMPORTANT : avant d’exercer votre choix, veuillez prendre connaissance des instructions situées au verso / Before selecting, please see instructions on reverse side.



D



11



20



29



38



10



19



28



37



39



30



21



12



3



40



31



22



13



4



41



32



23



14



5



42



33



24



15



6



43



34



25



16



7



44



35



26



17



8



45



36



27



18



9



E



D



C



B



A



Oui Non/No Yes Abst/Abs



K



J



H



G



F



To be valid, this form must be completed and returned to the BNP Paribas, Securities Services,G.C.T. Assemblées, 75450 Paris Cedex 09 no later than April 18, 2005. sur 1re convocation / on 1st notification sur 2e convocation / on 2nd notification ordinary meeting / extraordinary meeting ordinary meeting / extraordinary meeting à la BANQUE / to the Bank le 18/04/2005 / than April, 18, 2005 à la SOCIÉTÉ / to the Company



Pour être prise en considération, toute formule doit parvenir au plus tard à BNP PARIBAS, Securities Services, G.C.T. Assemblées, 75450 Paris Cedex 09 le 18/04/2005 pour la première convocation /



- Je donne procuration (cf. au verso renvoi 2) à M, Mme ou Melle . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . pour voter en mon nom / I appoint (see reverse (2)) Mr, Mrs or Miss / to vote on my behalf



- Je m’abstiens (l’abstention équivaut à un vote contre). / I abstain from voting (is equivalent to a vote against) . . . . . . . . . . . . . . .



- Je donne pouvoir au Président de l'A.G. de voter en mon nom. / I appoint the Chairman of the meeting to vote on my behalf . .



C



Number of shares



Porteur / Bearer



/ I HEREBY APPOINT (you may give your PROXY either to your spouse or to



Adresse / Address



M, Mme ou Melle / Mr, Mrs or Miss



mentioned meeting.



another shareholder - see reverse (2)) to represent me at the above



Modèle de formulaire de participation



Cf. au verso renvoi (1) - See reverse (1)



- Surname, first name, address of the shareholder (if this information is already supplied, please verify and correct if necessary)



Nom, Prénom, Adresse de l’actionnaire (si ces informations figurent déjà, les vérifier et les rectifier éventuellement)



CAUTION : concerning bearer shares, your vote or proxy will not be counted unless these shares have been blocked from trading by the subcustodian within the prescribed period.



ATTENTION : S’il s’agit de titres au porteur, les présentes instructions que vous avez données, ne seront valides que si les titres correspondants ont été immobilisés, dans les délais prévus, par l’établissement financier qui tient votre compte de titres.



cf. au verso renvoi (2) - See reverse (2)



date and sign the bottom of the form without completing it



I HEREBY GIVE MY PROXY TO THE CHAIRMAN OF THE MEETING



dater et signer au bas du formulaire, sans rien remplir



actionnaire - cf. renvoi (2) au verso) pour me représenter à l’assemblée



(soit le conjoint, soit un autre



VD / double vote



VS / single vote



JE DONNE POUVOIR A :



Nombre de voix / Number of voting rights :



Nombre d’actions



Registered



Nominatif



CADRE RESERVE / For Company’s use only Identifiant / Account



JE DONNE POUVOIR AU PRÉSIDENT DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE



Date & Signature



Oui Non/No Yes Abst/Abs



On the draft resolutions not approved by the Supervisory Board or the Management Board, I cast my vote by shading the box of my choice like this .



Sur les projets de résolutions non agréés par le Conseil de Surveillance ou le Directoire, je vote en noircissant comme ceci la case correspondant à mon choix.



Si des amendements ou des résolutions nouvelles étaient présentés en assemblée / In case amendments or new resolutions are proposed during the meeting.
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1



Je vote OUI à tous les projets de résolutions présentés ou agréés par le Conseil de Surveillance ou le Directoire, à l’EXCEPTION de ceux que je signale en noircissant comme ceci la case correspondante et pour lesquels je vote NON ou je m’abstiens. I vote FOR all the draft resolutions approved by the Supervisory Board or the Management Board EXCEPT those indicated by a shaded box - like this , for wich I vote against or I abstain.



Cf. au verso renvoi (3) - See reverse (3)



MIXED GENERAL MEETING to be held on Wednesday, April 20, 2005 at 2:30 pm at Palais des Congrès - 2, place de la porte Maillot, 75017 PARIS



JE VOTE PAR CORRESPONDANCE / I VOTE BY POST



Siege Social : 25, avenue Matignon,75008 PARIS 572 093 920 R.C.S PARIS



SOCIÉTÉ ANONYME A DIRECTOIRE ET CONSEIL DE SURVEILLANCE AU CAPITAL DE 4 370 337 149,30



Convoquée le mercredi 20 avril 2005 à 14 heures 30 au Palais des Congrès - 2, place de la porte Maillot, 75017 PARIS



ASSEMBLEE GENERALE MIXTE



J’utilise le formulaire de vote par correspondance ou par procuration ci-dessous, selon l’une des 3 possibilités offertes / I prefer to use the postal voting form or the proxy form as specified below.



AXA



Je désire assister à cette assemblée et demande une carte d’admission : dater et signer au bas du formulaire / I wish to attend the shareholder’s meeting and request an admission card : date and sign at the bottom of the form.



A.



B.



QUELLE QUE SOIT L’OPTION CHOISIE, DATER ET SIGNER AU BAS DU FORMULAIRE / WHICHEVER OPTION IS USED, DATE AND SIGN AT THE BOTTOM OF THE FORM



PRESENTATION DES RESOLUTIONS



Présentation des résolutions Résolutions de la compétence d’une Assemblée Ordinaire APPROBATION DES COMPTES ANNUELS / AFFECTATION DU RESULTAT AFFECTATION A LA RESERVE SPECIALE DES PLUS-VALUES A LONG TERME La 1re résolution a pour objet d’approuver les comptes sociaux d’AXA de l’exercice 2004. La 2e résolution a pour objet d’approuver les comptes consolidés d’AXA de l’exercice 2004. La 3e résolution a pour objet de déterminer l’affectation du résultat. Il est proposé de fixer le dividende de l’exercice 2004 à 0,61 euro par action, pour une mise en paiement le 28 avril 2005. La Loi de Finances Rectificative pour 2004 a supprimé l’avoir fiscal à compter du 1er janvier 2005 et en conséquence ce dividende n’ouvrira pas droit, comme par le passé, à avoir fiscal. En revanche, il ouvre droit à un abattement de 50 % applicable aux personnes physiques résidentes fiscales en France à compter du 1er janvier 2005, soit 0,305 euro par action. La 4e résolution a pour objet de procéder à un prélèvement sur la réserve spéciale des plus values à long terme dans la limite de 200 millions d’euros pour l’affecter sur un compte de réserve ordinaire. Ce prélèvement est rendu obligatoire par l’article 39 de la Loi de Finances Rectificative pour 2004 qui a institué une taxe exceptionnelle de 2,5 % sur les sommes figurant au compte réserve spéciale des plus-values à long terme, dans la limite de 200 millions d’euros.



APPROBATION DU RAPPORT SPECIAL DES COMMISSAIRES AUX COMPTES La 5e résolution a pour objet d’approuver les conventions visées au rapport spécial des Commissaires aux Comptes, conformément à l’article L.225-86 du Code de commerce.



CONSEIL DE SURVEILLANCE En ce qui concerne la composition et le fonctionnement du Conseil de Surveillance, il est proposé à l’Assemblée : – de ne pas renouveler le mandat de M. Thierry Breton, suite à sa démission de son mandat de membre du Conseil de Surveillance (6e résolution), – de renouveler, pour une durée de quatre ans, le mandat de membre du Conseil de Surveillance de MM. Anthony Hamilton, Henri Lachmann, Michel Pébereau, qui arrivent à échéance à la présente Assemblée (de la 7e à la 9e résolutions), – de ratifier la décision du Conseil de Surveillance relative à la nomination de M. Léo Apotheker en qualité de membre du Conseil de Surveillance, en remplacement de M. Alfred von Oppenheim, décédé, pour la durée restant à courir du mandat de ce dernier, soit jusqu’à l’Assemblée Générale appelée à statuer en 2007 sur les comptes du dernier exercice clos (10e résolution), – de nommer, pour une durée de quatre ans, M. Jacques de Chateauvieux et Mme Dominique Reiniche, en qualité de membre du Conseil de Surveillance (11e et 12e résolutions),
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– de fixer à un million d’euros le montant annuel des jetons de présence alloués au Conseil de Surveillance afin de tenir compte de l’augmentation des travaux accomplis par le Conseil de Surveillance et ses Comités spécialisés. Le montant actuel de 660.000 euros avait été fixé par l’Assemblée Générale du 5 mai 1999 (13e résolution).



RACHAT D’ACTIONS DE LA SOCIETE La 14e résolution a pour objet d’autoriser le Directoire à acheter un nombre d’actions de la Société AXA ne pouvant excéder 10 % du nombre total des actions composant le capital social (soit, à titre indicatif, 190.844.417 actions à la date du dernier capital constaté le 10 janvier 2005). Les finalités des achats d’actions seront notamment les suivantes : – la régularisation de cours par l’intermédiaire d’un contrat de liquidité, – la couverture des plans d’options d’achat d’actions ou d’attribution d’actions gratuites, – la conservation, le transfert, en particulier dans le cadre d’opérations de croissance externe, – la remise lors de l’exercice de droits attachés à des valeurs mobilières donnant droit, immédiatement ou à terme, à l’attribution d’actions de la Société,



Ces interventions seraient réalisées dans le cadre de l’article L.225-209 du Code de commerce et des règlements de l’Autorité des Marchés Financiers. Le prix unitaire maximum d’achat ne pourrait pas être supérieur à 35 euros. Cette autorisation de rachat d’actions de la Société serait donnée pour une durée de dix-huit mois.



Présentation des résolutions



– l’annulation.



Résolutions de la compétence d’une Assemblée extraordinaire AUTORISATIONS FINANCIERES Les résolutions relatives aux autorisations financières s’inscrivent dans un cadre législatif nouveau issu de l’Ordonnance du 24 juin 2004 qui a essentiellement unifié et simplifié le régime des augmentations de capital. Dans le cadre de ce nouveau dispositif légal, le Directoire sollicite de l’Assemblée une délégation de compétence, d’une durée de 26 mois, pour décider l’émission, avec ou sans droit préférentiel de souscription des actionnaires (respectivement 16e et 17e résolutions), d’actions ordinaires de la Société ainsi que de toutes valeurs mobilières donnant accès par tous moyens, immédiatement et/ou à terme, à des actions ordinaires de la Société existantes ou à émettre ou d’une société dont elle possède directement ou indirectement plus de la moitié du capital social, dans la limite d’un montant nominal maximum d’augmentation de capital respectivement de 1,5 milliard et 1 milliard d’euros. Il est également demandé à l’Assemblée, de consentir au Directoire, pour la même durée de 26 mois, des délégations de compétence spécifiques pour répondre aux exigences légales et à la clarté des délibérations qui vous sont soumises. – L’objet de la 18e résolution est de permettre au Directoire de profiter pleinement de la nouvelle faculté ouverte par la loi d’émettre des titres dans la limite de 10 % du capital par période de 12 mois et sans droit préférentiel de souscription, au prix le plus favorable compte tenu des conditions de marché au moment de l’offre, et selon les modalités déterminées par l’Assemblée Générale.



PRESENTATION DES RESOLUTIONS
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PRESENTATION DES RESOLUTIONS



– La 19e résolution a pour objet d’autoriser le Directoire, en cas d’augmentation de capital avec ou sans suppression de droit préférentiel de souscription des actionnaires, d’augmenter le nombre de titres à émettre en cas de demandes excédentaires. – Les 20e, 21e et 22e résolutions ont pour objet l’émission, sans droit préférentiel de souscription, d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires, soit pour permettre la réalisation des offres publiques d’échange qui seraient initiées par votre Société (20e résolution), soit conformément à la nouvelle faculté ouverte par la loi pour permettre la rémunération par votre Société d’apports en nature consistant en titres de capital ou valeurs mobilières donnant accès au capital dans la limite de 10 % du capital social (21e résolution), soit pour permettre l’émission par des filiales d’AXA de valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires de votre Société (22e résolution). La 15e résolution a pour objet de permettre l’augmentation de capital par incorporation de réserves, bénéfices ou primes, dans la limite d’un montant nominal maximum d’augmentation de capital de 1 milliard d’euros, distinct du plafond de la 16e résolution. Par la 23e résolution, le Directoire demande à l’Assemblée de lui consentir une délégation de compétence pour émettre, pendant une durée de 26 mois, des valeurs mobilières donnant droit à l’attribution de titres de créances et ne donnant pas lieu à une augmentation de capital de votre Société, dans la limite d’un montant nominal de 2 milliards d’euros. Enfin, la 27e résolution tend à demander à l’Assemblée d’autoriser le Directoire à réduire le capital par annulation des actions détenues par la Société dans le cadre de son programme de rachat d’actions. Indépendamment des plafonds particuliers prévus dans les 16e à 22e résolutions, il est précisé que les augmentations de capital résultant des 16e à 22e résolutions ne pourront excéder le plafond global de 1,5 milliard d’euros.



ACTIONNARIAT ET INTERESSEMENT DES SALARIES ET DIRIGEANTS DU GROUPE La 24e résolution a pour objet de permettre au Directoire d’augmenter le capital social de la Société au bénéfice des adhérents du plan d’épargne d’entreprise de la Société ou du Groupe AXA, dans la limite d’un montant nominal maximum d’augmentation de capital de 150 millions d’euros, indépendant du plafond de la 17e résolution. Les 25e et 26e résolutions ont pour objet de poursuivre la politique d’intéressement des salariés et des mandataires sociaux au développement de la Société en permettant au Directoire d’attribuer gratuitement aux salariés et mandataires sociaux des actions de la Société conformément au nouveau dispositif mis en place par la loi de finances pour 2005, dans la limite de 0,5 % du capital (25e résolution) et de consentir des options de souscription ou d’achat d’actions, dans la limite de 2,5 % du capital (26e résolution).



MODIFICATIONS STATUTAIRES Afin de se mettre en harmonie avec la Loi de Sécurité Financière du 1er août 2003, il est proposé à l’Assemblée, dans la 28e résolution, d’amender l’article 21 des statuts relatif aux conventions réglementées, afin de modifier la référence au seuil de détention des droits de vote par un actionnaire, qui est fixé légalement à 10 % et non plus 5 % tel que cela figure dans la rédaction actuelle des statuts. La 29e résolution a pour objet de modifier l’article 12 des statuts visant à préciser la portée de l’autorisation préalable du Conseil de Surveillance pour la mise en place de tous plans d’options de souscription ou d’achat d’actions et à soumettre les attributions gratuites d’actions à l’autorisation préalable du Conseil de Surveillance.
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Projet de résolutions présentées



par le Directoire d’AXA Résolutions de la compétence d’une Assemblee Ordinaire PREMIERE RESOLUTION (Approbation des comptes sociaux de l’exercice 2004) L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance : – du rapport du Directoire sur la marche et la gestion d’AXA (la "Société") au cours de l’exercice 2004 et sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2004, – des observations du Conseil de Surveillance sur le rapport du Directoire et sur les comptes sociaux de la Société, – des comptes sociaux de la Société, compte de résultat, bilan et annexe, – du rapport des Commissaires aux Comptes,



ainsi que les opérations traduites dans ces comptes ou mentionnées dans ces rapports, faisant apparaître un bénéfice de 518.959.933 €.



DEUXIEME RESOLUTION (Approbation des comptes consolidés de l’exercice 2004)



Projet de résolutions présentées par le Directoire AXA



approuve les comptes sociaux de la Société arrêtés à la date du 31 décembre 2004 tels qu’ils lui ont été présentés



L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance : – du rapport du Directoire sur la marche et la gestion de la Société et de ses filiales au cours de l’exercice 2004 et sur les comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2004, – des observations du Conseil de Surveillance sur le rapport du Directoire et sur les comptes consolidés de la Société, – des comptes consolidés de la Société, compte de résultat, bilan et annexe, – du rapport des Commissaires aux Comptes, approuve les comptes consolidés de la Société arrêtés à la date du 31 décembre 2004 tels qu’ils lui ont été présentés ainsi que les opérations traduites dans ces comptes ou mentionnées dans ces rapports.



TROISIEME RESOLUTION (Affectation du résultat et fixation du dividende à 0,61 €) L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Directoire et des observations du Conseil de Surveillance :



PROJET DE RESOLUTIONS PRESENTEES PAR LE DIRECTOIRE D’AXA
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– constate que le bénéfice de l’exercice s’élève à................................................................................518.959.933 € – constate que le report à nouveau est de.........................................................................................2.487.060.253 € soit un montant disponible pour l’affectation du résultat qui s’élève à .............................................3.006.020.186 € – décide d’affecter le total ainsi obtenu : – à la réserve légale ..............................................................................................................................25.947.997 € – au dividende pour un montant de ................................................................................................1.164.150.944 € – au report à nouveau pour un montant de.....................................................................................1.815.921.245 € L’Assemblée Générale décide en conséquence la mise en paiement le 28 avril 2005 aux 1.908.444.170 actions portant jouissance au 1er janvier 2004, d’un dividende de 0,61 € par action. Ce dividende ouvrira droit à un abattement de 50 % applicable aux personnes physiques résidentes fiscales en France à compter du 1er janvier 2005, soit 0,305 euro par action. Il n’existe pas de revenus distribués au titre de la présente Assemblée, autres que le dividende mentionné cidessus, éligibles ou non à la réfaction de 50 % mentionnés au 2° du 3 de l’article 158 du Code général des impôts. Il est rappelé que les dividendes distribués au titre des trois exercices précédents ont été les suivants :



Nombre d’actions Dividende net Avoir fiscal Revenu global



Exercice 31/12/2001* 1.734.187.269 0,56 € 0,28 € 0,84 €



Exercice 31/12/2002 1.762.167.344 0,34 € 0,17 € 0,51 €



Exercice 31/12/2003 1.778.103.135 0,38 € 0,19 € 0,57 €



* (après multiplication par 4 du nombre d’actions de mai 2001).



QUATRIEME RESOLUTION (Affectation de la réserve spéciale des plus-values à long terme sur la réserve ordinaire) L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Directoire rappelant que l’article 39 de la Loi de Finances Rectificative pour 2004 a institué une taxe exceptionnelle de 2,5 % sur les sommes figurant au compte réserve spéciale des plus-values à long terme dans la limite de 200 millions d’euros, et des observations du Conseil de Surveillance, décide de procéder à un prélèvement sur la réserve spéciale des plus-values à long terme dans la limite de 200 millions d’euros pour l’affecter sur un compte de réserve ordinaire. En conséquence de cette affectation, le compte de réserve ordinaire sera débité du montant de la taxe par le crédit du compte de report à nouveau. L’Assemblée confère tous pouvoirs au Directoire pour mettre en œuvre la présente résolution, accomplir toutes formalités et écritures comptables et acquitter tous impôts afférents à la présente résolution.
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CINQUIEME RESOLUTION (Approbation des conventions visées au rapport spécial des Commissaires aux Comptes) Statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires, l’Assemblée Générale, connaissance prise du rapport spécial des Commissaires aux Comptes sur les conventions visées à l’article L.225-86 du Code de commerce, approuve les conventions mentionnées dans ledit rapport et prend acte en tant que de besoin de la continuation au cours de l’exercice des conventions autorisées antérieurement.



SIXIEME RESOLUTION (Non renouvellement du mandat de membre du Conseil de Surveillance de M. Thierry Breton, démissionnaire) L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires, constatant la démission de M. Thierry Breton de son mandat de membre du Conseil de Surveillance, dont le mandat venait à échéance lors de la présente Assemblée, décide de ne pas renouveler son mandat.



SEPTIEME RESOLUTION (Renouvellement du mandat de membre du Conseil de Surveillance de M. Anthony Hamilton) L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires, renouvelle le mandat de membre du Conseil de Surveillance de M. Anthony Hamilton, pour une durée de quatre ans, appelée à statuer en 2009 sur les comptes du dernier exercice clos.



HUITIEME RESOLUTION (Renouvellement du mandat de membre du Conseil de Surveillance de M. Henri Lachmann) L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires,



Projet de résolutions présentées par le Directoire AXA



conformément à l’article 10 des statuts. Son mandat viendra à expiration à l’issue de l’Assemblée Générale qui sera



renouvelle le mandat de membre du Conseil de Surveillance de M. Henri Lachmann, pour une durée de quatre ans, conformément à l’article 10 des statuts. Son mandat viendra à expiration à l’issue de l’Assemblée Générale qui sera appelée à statuer en 2009 sur les comptes du dernier exercice clos.



NEUVIEME RESOLUTION (Renouvellement du mandat de membre du Conseil de Surveillance de M. Michel Pébereau) L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires, renouvelle le mandat de membre du Conseil de Surveillance de M. Michel Pébereau, pour une durée de quatre ans, conformément à l’article 10 des statuts. Son mandat viendra à expiration à l’issue de l’Assemblée Générale qui sera appelée à statuer en 2009 sur les comptes du dernier exercice clos.



DIXIEME RESOLUTION (Ratification de la décision du Conseil de Surveillance relative à la nomination de M. Léo Apotheker, en qualité de membre du Conseil de Surveillance) L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires, ratifie la nomination de M. Léo Apotheker, en qualité de membre du Conseil de Surveillance, en remplacement de
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M. Alfred von Oppenheim, décédé, pour la durée restant à courir du mandat de ce dernier. Son mandat viendra à expiration à l’issue de l’Assemblée Générale qui sera appelée à statuer en 2007 sur les comptes du dernier exercice clos. Cette nomination a été décidée par le Conseil de Surveillance du 23 février 2005.



ONZIEME RESOLUTION (Nomination de M. Jacques de Chateauvieux, en qualité de membre du Conseil de Surveillance) L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires, nomme M. Jacques de Chateauvieux, en qualité de membre du Conseil de Surveillance, en remplacement de M. Jacques Calvet dont le mandat vient à expiration à l’issue de la présente Assemblée Générale, pour une durée de quatre ans, conformément à l’article 10 des statuts. Son mandat viendra à expiration à l’issue de l’Assemblée Générale qui sera appelée à statuer en 2009 sur les comptes du dernier exercice clos.



DOUZIEME RESOLUTION (Nomination de Mme Dominique Reiniche, en qualité de membre du Conseil de Surveillance) L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires, nomme Mme Dominique Reiniche, en qualité de membre du Conseil de Surveillance, en remplacement de M. Bruno Roger dont le mandat vient à expiration à l’issue de la présente Assemblée Générale, pour une durée de quatre ans, conformément à l’article 10 des statuts. Son mandat viendra à expiration à l’issue de l’Assemblée Générale qui sera appelée à statuer en 2009 sur les comptes du dernier exercice clos.



TREIZIEME RESOLUTION (Fixation du montant annuel des jetons de présence) L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires, fixe jusqu’à décision contraire le montant annuel des jetons de présence alloués au Conseil de Surveillance à un million d’euros.



QUATORZIEME RESOLUTION (Autorisation consentie au Directoire d’acheter les actions de la Société) L’Assemblée Générale, faisant usage de la faculté prévue aux articles L.225-209 et suivants du Code de commerce et statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Directoire et des éléments figurant dans la note d’information visée par l’AMF : 1) Autorise le Directoire à acheter un nombre d’actions de la société AXA ne pouvant excéder 10 % du nombre total des actions composant le capital social (soit, à titre indicatif, 190.844.417 actions à la date du dernier capital constaté le 10 janvier 2005). 2) Décide que l’acquisition de ces actions pourra être effectuée afin : a) de mettre en œuvre les pratiques de marchés qui seront admises par l’AMF, telles que la régularisation de cours par l’intermédiaire d’un contrat de liquidité, b) (i) de couvrir des plans d’options d’achat d’actions au profit des salariés ou des dirigeants ou de certains d’entre eux, de la Société et/ou des sociétés de son groupe qui lui sont liées dans les conditions de l’article L.225-180 du Code
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de commerce, (ii) d’attribuer des actions gratuites aux salariés et anciens salariés au titre de leur participation à un plan d’épargne d’entreprise de la Société ou d’un plan d’épargne d’entreprise du Groupe AXA et (iii) d’attribuer des actions gratuites aux salariés et aux dirigeants sociaux de la Société et des sociétés qui lui sont liées dans les conditions définies à l’article L.225-197-2 du Code de commerce, dans le cadre des dispositions des articles L.225197-1 et suivants du Code de commerce, c) de les conserver, les transférer, en particulier dans le cadre d’opérations de croissance externe, dans le respect des pratiques de marchés admises par l’AMF, d) de les remettre lors de l’exercice de droits attachés à des valeurs mobilières donnant droit, immédiatement ou à terme, à l’attribution d’actions de la Société, e) de les annuler totalement ou partiellement en vue d’optimiser la gestion de la trésorerie, la rentabilité des fonds propres et le résultat par action, cet objectif impliquant toutefois l’adoption par la présente Assemblée Générale statuant à titre extraordinaire de la vingt-septième résolution ayant pour objet d’autoriser cette annulation, f) et plus généralement de réaliser toute autre opération admissible par la réglementation en vigueur. 3) Décide que le prix unitaire maximum d’achat ne pourra pas être supérieur à 35 euros. 4) Décide que l’acquisition, la cession, le transfert de ces actions pourront être effectués et payés par tous moyens selon la réglementation en vigueur, sur le marché et hors marché, de gré à gré et notamment par voie d’acquisition ou de cession de bloc, par le recours à des instruments financiers dérivés ou à des bons ou plus généralement à des valeurs mobilières donnant droit à des actions de la Société, ou dans le cadre d’offres publiques, aux époques que le Directoire appréciera.



poursuivre l’exécution de son programme de rachat d’actions. Tous pouvoirs sont conférés en conséquence au Directoire, avec faculté de délégation, pour l’accomplissement de ce programme de rachat d’actions propres, et notamment pour passer tous ordres de bourse, conclure tous accords pour la tenue des registres d’achats et de ventes d’actions, effectuer toutes déclarations auprès de l’AMF



Projet de résolutions présentées par le Directoire AXA



5) Décide qu’en cas d’offre publique sur les titres de la Société réglée intégralement en numéraire, la Société pourra



et tous autres organismes, remplir toutes formalités et d’une manière générale, faire le nécessaire. La présente autorisation, qui annule et remplace, pour la fraction non utilisée, celle consentie par l’Assemblée Générale du 21 avril 2004 dans sa onzième résolution, est consentie pour une période de 18 mois à compter de la présente Assemblée.



Résolutions de la compétence d’une Assemblée Extraordinaire QUINZIEME RESOLUTION (Délégation de compétence consentie au Directoire en vue d’augmenter le capital par incorporation de réserves, bénéfices ou primes) L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Directoire, statuant conformément aux dispositions des articles L.225129-2 et L.225-130 du Code de commerce,
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1) Délègue au Directoire pour une durée de 26 mois avec faculté de subdélégation à toute personne habilitée par la loi, la compétence de décider une ou plusieurs augmentations de capital, dans les proportions et aux époques qu’il déterminera par incorporation successive ou simultanée de réserves, bénéfices ou primes d’émission d’apport ou de fusion, sous forme d’attribution d’actions gratuites et/ou d’élévation de la valeur nominale des actions existantes. Le montant nominal d’augmentation de capital pouvant être réalisée dans le cadre de la présente délégation ne pourra excéder 1 milliard d’euros étant précisé qu’à ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, le montant supplémentaire des actions ordinaires à émettre pour préserver, conformément à la loi, les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant droit à des titres de capital de la Société. Le plafond de la présente délégation est autonome et distinct du plafond de 1,5 milliard d’euros visé à la seizième résolution. 2) Décide qu’en cas d’augmentation de capital sous forme d’attributions gratuites et conformément aux dispositions de l’article L.225-130 du Code de commerce, le Directoire pourra décider que les droits d’attribution formant rompus ne seront pas négociables et que les actions correspondantes seront vendues, les sommes provenant de la vente étant allouées aux titulaires des droits dans les conditions légales. 3) L’Assemblée Générale confère au Directoire tous pouvoirs à l’effet de mettre en œuvre la présente résolution, et généralement de prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités requises pour la bonne fin de chaque augmentation de capital et apporter aux statuts les modifications corrélatives. La présente autorisation annule et remplace, pour la fraction non utilisée, celle consentie par l’Assemblée Générale du 30 avril 2003, dans sa quatorzième résolution.



SEIZIEME RESOLUTION (Délégation de compétence consentie au Directoire en vue d’augmenter le capital social par émission d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires de la Société ou de l’une de ses Filiales avec maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires) L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Directoire et du rapport spécial des Commissaires aux Comptes et constaté la libération intégrale du capital social, et statuant conformément aux dispositions des articles L.225-129-2, L.228-92 et L.228-93 du Code de commerce, 1) Délègue au Directoire pour une durée de 26 mois avec faculté de subdélégation à toute personne habilitée par la loi, la compétence de décider une ou plusieurs augmentations du capital par l’émission, en France ou à l’étranger, par voie d’émission, avec maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires, d’actions ordinaires de la Société ainsi que de toutes valeurs mobilières donnant accès par tous moyens, immédiatement et/ou à terme, à des actions ordinaires de la Société existantes ou à émettre ou d’une société dont elle possède directement ou indirectement plus de la moitié du capital (une “ Filiale ”). Le montant nominal maximum des augmentations de capital immédiate et/ou à terme susceptibles de résulter de la présente délégation ne pourra excéder 1,5 milliard d’euros étant précisé que le montant nominal d’augmentation de capital susceptible de résulter de la présente résolution et des dix-septième à vingt-deuxième résolutions s’imputera sur ce plafond. A ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, le montant supplémentaire des actions ordinaires à émettre pour préserver, conformément à la loi, les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant droit à des titres de capital de la Société.
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2) Décide que les valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires de la Société ou d’une Filiale ainsi émises pourront notamment consister en des titres de créance ou être associées à l’émission de tels titres, ou encore en permettre l’émission comme titres intermédiaires. Elles pourront revêtir notamment la forme de titres subordonnés ou non, à durée déterminée ou non, et être émises soit en euros, soit en devises, soit en toutes unités monétaires établies par référence à plusieurs monnaies. Le montant nominal des titres de créance ainsi émis ne pourra excéder 6 milliards d’euros ou leur contre-valeur en euros à la date de la décision d’émission. Ce montant est commun à l’ensemble des titres de créance dont l’émission est prévue par les dix-septième à vingt-et-unième résolutions soumises à la présente Assemblée ; il est indépendant du montant des valeurs mobilières donnant droit à l’attribution de titres de créance qui seraient émises sur le fondement de la vingt-troisième résolution soumise à la présente Assemblée Générale et du montant des titres de créance dont l’émission serait décidée ou autorisée par le Directoire conformément à l’article L.228-40 du Code de commerce. 3) Les actionnaires ont, proportionnellement au montant de leurs actions, un droit de préférence à la souscription des actions ordinaires et des valeurs mobilières émises en vertu de la présente résolution. Le Directoire fixera les conditions et les limites dans lesquelles les actionnaires pourront exercer leur droit de souscrire à titre irréductible en se conformant aux dispositions légales en vigueur et pourra instituer au profit des actionnaires un droit préférentiel de souscription à titre réductible qui s’exercera proportionnellement à leurs droits et dans la limite de leurs demandes. Si les souscriptions à titre irréductible et, le cas échéant, à titre réductible, n’ont pas absorbé la totalité d’une émission d’actions ou de valeurs mobilières telles que définies ci-dessus, le Directoire pourra utiliser les facultés titres non souscrits. 4) L’Assemblée Générale prend acte que la présente délégation emporte renonciation par les actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions ordinaires de la Société auxquelles les valeurs mobilières qui seraient émises sur le fondement de la présente délégation, pourront donner droit.



Projet de résolutions présentées par le Directoire AXA



offertes par l’article L.225-134 du Code de commerce, et notamment celle d’offrir au public tout ou partie des



5) Le Directoire déterminera la catégorie des titres émis et fixera, compte tenu des indications contenues dans son rapport, leur prix de souscription, avec ou sans prime, les modalités de leur libération, leur date de jouissance éventuellement rétroactive, les modalités par lesquelles les valeurs mobilières émises sur le fondement de la présente résolution donneront accès à des actions ordinaires de la Société ou d’une filiale. Plus généralement, le Directoire déterminera l’ensemble des caractéristiques, montant et modalités de toute émission et des titres émis et lorsque les valeurs mobilières émises consisteront ou seront associés à des titres de créance, leur durée déterminée ou non et leur rémunération. Le Directoire disposera de tous pouvoirs pour mettre en œuvre la présente résolution, notamment en passant toute convention à cet effet, en particulier en vue de la bonne fin de toute émission, pour procéder en une ou plusieurs fois, dans la proportion et aux époques qu’il appréciera, en France et/ou, le échéant, à l’étranger et/ou sur le marché international, aux émissions susvisées – ainsi que, le cas échéant, pour y surseoir – en constater la réalisation et procéder à la modification corrélative des statuts, ainsi que pour procéder à toutes formalités et déclarations et requérir toutes autorisations qui s’avèreraient nécessaires à la réalisation et à la bonne fin de ces émissions. La présente autorisation annule et remplace, pour sa fraction non utilisée, celle consentie par l’Assemblée Générale du 30 avril 2003 dans sa quinzième résolution.
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DIX-SEPTIEME RESOLUTION (Délégation de compétence consentie au Directoire en vue d’augmenter le capital social par l’émission d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société ou de l’une de ses Filiales avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires) L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Directoire et du rapport spécial des Commissaires aux Comptes et constaté la libération intégrale de capital social et statuant conformément aux dispositions des articles L.225-129-2, L.225-135, L.225-136, L.228-92 et L.228-93 du Code de commerce, 1) Délègue au Directoire pour une durée de 26 mois avec faculté de subdélégation à toute personne habilitée par la loi, la compétence de décider une ou plusieurs augmentations du capital par l’émission, en France ou à l’étranger par voie d’émission avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires, d’actions ordinaires de la Société ainsi que de toutes valeurs mobilières donnant accès par tous moyens, immédiatement et/ou à terme, à des actions existantes ou à émettre ordinaires de la Société ou d’une société dont elle possède directement ou indirectement plus de la moitié du capital (une “ Filiale”). Le montant nominal maximum des augmentations de capital immédiates et/ou à terme susceptibles de résulter de la présente délégation ne pourra excéder 1 milliard d’euros, étant précisé que le montant nominal d’augmentation de capital susceptible de résulter de la présente résolution, de la seizième résolution et de la dixhuitième à la vingt-deuxième résolutions ne pourra excéder 1,5 milliard d’euros. A ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, le montant supplémentaire des actions ordinaires à émettre pour préserver, conformément à la loi, les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant droit à des titres de capital de la Société. 2) Décide que les valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires de la Société ou d’une Filiale ainsi émises pourront notamment consister en des titres de créance ou être associées à l’émission de tels titres, ou encore en permettre l’émission comme titres intermédiaires. Le montant nominal des titres de créances susceptibles d’être émis dans le cadre de la présente délégation ne pourra excéder la somme de 6 milliards d’euros ou leur contre valeur en euros à la date de décision de l’émission, ce montant s’imputant sur le plafond fixé dans la seizième résolution. Ces valeurs mobilières pourront revêtir les mêmes formes et caractéristiques que celles prévues par la seizième résolution et plus généralement l’ensemble des dispositions les concernant visées à la seizième résolution leur seront applicables. 3) L’Assemblée Générale prend acte que la présente délégation emporte renonciation par les actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions ordinaires de la Société auxquelles les valeurs mobilières qui seraient émises sur le fondement de la présente délégation pourront donner droit. 4) Décide que le Directoire pourra instituer au profit des actionnaires un droit de priorité à titre irréductible et/ou réductible, en application des dispositions de l’article L.225-135 du Code de commerce. 5) Décide que le prix d’émission des actions ordinaires ou des valeurs mobilières à émettre dans le cadre de la présente résolution sera déterminé de telle sorte que les sommes revenant ou devant revenir à la Société pour chaque action ordinaire émise soit au moins égale à celle fixée dans les conditions légales et réglementaires en vigueur au moment de l’utilisation de cette autorisation. 6) Décide que le Directoire pourra réduire le montant de l’augmentation de capital dans les conditions légales.
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7) Décide que le Directoire arrêtera les caractéristiques, montant et modalités de toute émission ainsi que des titres émis. Notamment, il déterminera la catégorie des titres émis et fixera, compte tenu des indications contenues dans son rapport, leur prix de souscription, avec ou sans prime, les modalités de leur libération, leur date de jouissance éventuellement rétroactive les modalités par lesquelles les valeurs mobilières émises sur le fondement de la présente résolution donneront accès à des actions ordinaires de la Société ou d’une filiale. Plus généralement, le Directoire déterminera l’ensemble des caractéristiques, montant et modalités de toute émission et des titres émis et lorsque les valeurs mobilières émises consisteront ou seront associés à des titres de créance, leur durée déterminée ou non et leur rémunération. Le Directoire disposera de tous pouvoirs pour mettre en œuvre la présente résolution, notamment en passant toute convention à cet effet, en particulier en vue de la bonne fin de toute émission, pour procéder en une ou plusieurs fois, dans la proportion et aux époques qu’il appréciera, en France et/ou, le cas échéant, à l’étranger et/ou sur le marché international, aux émissions susvisées – ainsi que, le cas échéant, pour y surseoir – en constater la réalisation et procéder à la modification corrélative des statuts, ainsi que pour procéder à toutes formalités et déclarations et requérir toutes autorisations qui s’avèreraient nécessaires à la réalisation et à la bonne fin de ces émissions. La présente autorisation annule et remplace, pour sa fraction non utilisée, celle consentie par l’Assemblée Générale du 30 avril 2003 dans sa seizième résolution.



(Autorisation consentie au Directoire en cas d’émission avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires dans les conditions de la dix-septième résolution de fixer, dans la limite de 10 % du capital, le prix d’émission dans les conditions fixées par l’Assemblée Générale) L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Directoire et du rapport spécial des Commissaires aux



Projet de résolutions présentées par le Directoire AXA



DIX-HUITIEME RESOLUTION



Comptes et conformément aux dispositions de l’article L.225-136 du Code de commerce, 1) Autorise le Directoire, pour une durée de 26 mois, avec faculté de subdélégation à toute personne habilitée par la loi, à procéder à l’émission d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières donnant accès immédiat ou à terme au capital de la Société, ou d’une société dont elle détient directement ou indirectement plus de la moitié du capital (une “Filiale “) avec suppression du droit préférentiel des actionnaires, dans les conditions, notamment de montant, prévues par la dix-septième résolution, étant précisé que le Directoire pourra toutefois déroger aux conditions de fixation de prix prévues par la dix-septième résolution précitée et le fixer conformément aux conditions suivantes : Le prix d’émission ne peut être inférieur, au choix du Directoire, (a) au prix moyen pondéré par le volume de l’action de la séance de bourse précédant la fixation du prix de l’émission ou (b) au prix moyen pondéré par le volume de l’action arrêté en cours de séance au moment où le prix d’émission est fixé, dans les deux cas, éventuellement diminué d’une décote maximale de 5 %. Le montant nominal maximum d’augmentation de capital résultant de la mise en œuvre de la présente résolution ne pourra excéder 10 % du capital social par période de 12 mois ainsi que le plafond global fixé par la dixseptième résolution sur lequel il s’impute.
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2) Décide que le Directoire disposera de tous pouvoirs pour mettre en œuvre la présente résolution, notamment en passant toute convention à cet effet, en particulier en vue de la bonne fin de toute émission, pour procéder en une ou plusieurs fois, dans la proportion et aux époques qu’il appréciera, en France et/ou, le cas échéant, à l’étranger et/ou sur le marché international, aux émissions susvisées – ainsi que, le cas échéant, pour y surseoir – en constater la réalisation et procéder à la modification corrélative des statuts, ainsi que pour procéder à toutes formalités et déclarations et requérir toutes autorisations qui s’avèreraient nécessaires à la réalisation et à la bonne fin de ces émissions.



DIX-NEUVIEME RESOLUTION (Autorisation consentie au Directoire d’augmenter le montant de l’émission initiale, en cas d’émission avec maintien ou suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires décidée en application respectivement des seizième à dix-huitième résolutions) L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Directoire et du rapport spécial des Commissaires aux Comptes et statuant conformément à l’article L.225-135-1 du Code de commerce, autorise le Directoire, pour une durée de 26 mois, avec faculté de subdélégation à toute personne habilitée par la loi à décider pour chacune des émissions décidées en application des seizième à dix-huitième résolutions, que le nombre des actions ordinaires et des valeurs mobilières à émettre pourra être augmenté par le Directoire, avec faculté de délégation à toute personne habilitée par la loi, lorsque celui-ci constatera une demande excédentaire dans les conditions de l’article L.225-135-1 et dans la limite des plafonds prévus par les seizième et dix-septième résolutions respectivement.



VINGTIEME RESOLUTION (Délégation de compétence consentie au Directoire à l’effet d’émettre des actions ordinaires et des valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires de la Société, en cas d’offre publique d’échange initiée par la Société) L’Assemblée Générale statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Directoire et du rapport spécial des Commissaires aux Comptes et statuant conformément aux articles L.225-129 à L.225-129-6, L.225-148 et L.228-92 du Code de commerce, 1) Délègue au Directoire, pour une durée de 26 mois avec faculté de subdélégation à toute personne habilitée par la loi la compétence de décider l’émission d’actions ordinaires de la Société ou de valeurs mobilières donnant accès par tous moyens, immédiatement et/ou à terme, à des actions ordinaires existantes ou à émettre de la Société, en rémunération de titres apportés à une offre publique d’échange initiée par la Société en France ou à l’étranger, selon les règles locales, sur des titres d’une autre société admis aux négociations sur l’un des marchés réglementés visés à l’article L.225-148 susvisé, et décide, en tant que de besoin, de supprimer, au profit des porteurs de ces titres, le droit préférentiel de souscription des actionnaires à ces actions ordinaires et valeurs mobilières à émettre. Le plafond du montant nominal d’augmentation de capital, immédiate ou à terme, résultant de la mise en œuvre de la présente délégation est fixé à 1 milliard d’euros étant précisé que ce plafond est commun au plafond global prévu à la dix-septième résolution sur lequel il s’impute et qu’il est fixé compte non tenu du nominal des actions ordinaires à émettre, le cas échéant, au titre des ajustements effectués pour préserver, conformément à la loi, les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant droit à des titres de capital de la Société.
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2) Prend acte que la présente délégation emporte renonciation par les actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions ordinaires auxquelles les valeurs mobilières qui seraient émises sur le fondement de la présente délégation, pourront donner droit. 3) Décide que le Directoire aura tous pouvoirs à l’effet de mettre en œuvre les offres publiques visées par la présente résolution et notamment : – de fixer la parité d’échange ainsi que, le cas échéant, le montant de la soulte en espèces à verser ; – de constater le nombre de titres apportés à l’échange ; – de déterminer les dates, conditions d’émission, notamment le prix et la date de jouissance, des actions nouvelles, ou, le cas échéant, des titres donnant accès immédiatement et/ou à terme à une quotité du capital de la Société ; – d’inscrire au passif du bilan à un compte “ prime d’apport”, sur lequel porteront les droits de tous les actionnaires, la différence entre le prix d’émission des actions nouvelles et leur valeur nominale ; – de procéder, s’il y a lieu, à l’imputation sur ladite “prime d’apport” de l’ensemble des frais et droits occasionnés par l’opération autorisée ; – de prendre généralement toutes dispositions utiles et conclure tous accords pour parvenir à la bonne fin de l’opération autorisée, constater la ou les augmentations de capital résultant et modifier corrélativement les statuts. La présente délégation annule et remplace, pour la fraction non utilisée, celle donnée par l’Assemblée Générale du 30 avril 2003 dans sa dix-septième résolution.



(Délégation de compétence consentie au Directoire en vue d’une augmentation de capital social par émission d’actions ordinaires et de valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires en rémunération d’apports en nature dans la limite de 10 % du capital social) L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Directoire et des Commissaires aux Comptes et
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VINGT-ET-UNIEME RESOLUTION



statuant conformément aux dispositions des articles L.225-129 à L.225-129-6 et L.225-147 du Code de commerce, 1) Délègue au Directoire, pour une durée de 26 mois, avec faculté de subdélégation à toute personne habilitée par la loi, la compétence de décider sur le rapport du commissaire aux apports mentionné aux 1er et 2e alinéas de l’article L.225-147 susvisé, l’émission d’actions ordinaires de la Société ou de valeurs mobilières donnant accès par tous moyens, immédiatement et/ou à terme, à des actions existantes ou à émettre de la Société en vue de rémunérer des apports en nature consentis à la Société et constitués de titres de capital ou de valeurs mobilières donnant accès au capital, lorsque les dispositions de l’article L.225-148 du Code de commerce ne sont pas applicables. Le plafond du montant nominal d’augmentation de capital, immédiate ou à terme, résultant de l’ensemble des émissions réalisées en vertu de la présente délégation est fixé à 10 % du capital de la Société (tel qu’existant à la date de la présente Assemblée) étant précisé que le plafond nominal maximum résultant de la présente augmentation de capital ne pourra excéder le plafond prévu à la dix-septième résolution sur lequel il s’impute et qu’il est fixé compte non tenu du nominal des actions ordinaires à émettre, le cas échéant, au titre des ajustements effectués pour préserver, conformément à la loi, les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant droit à des titres de capital de la Société.
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2) Décide de supprimer, au profit des porteurs des titres ou valeurs mobilières, objet des apports en nature, le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions ordinaires et valeurs mobilières ainsi émises et prend acte que la présente délégation emporte renonciation par les actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions ordinaires de la Société auxquelles les valeurs mobilières qui seraient émises sur le fondement de la présente délégation pourront donner droit. 3) Décide que le Directoire disposera de tous pouvoirs pour mettre en œuvre la présente résolution, notamment pour statuer, sur le rapport du ou des commissaires aux apports mentionné aux 1er et 2ème alinéas de l’article L.225-147 susvisé, sur l’évaluation des apports et l’octroi d’avantages particuliers, constater la réalisation définitive des augmentations de capital réalisées en vertu de la présente délégation, procéder à la modification corrélative des statuts, procéder à toutes formalités et déclarations et requérir toutes autorisations qui s’avèreraient nécessaires à la réalisation de ces apports.



VINGT-DEUXIEME RESOLUTION (Délégation de compétence consentie au Directoire à l’effet d’émettre des actions ordinaires, en conséquence de l’émission par des filiales de la Société de valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires de la Société) L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Directoire et du rapport spécial des Commissaires aux Comptes et statuant conformément aux dispositions des articles L.225-129 à L.225-129-6 et L.228-93 du Code de commerce. 1) Délègue au Directoire pour une durée de 26 mois avec faculté de subdélégation à toute personne habilitée par la loi, dans le cadre de la dix-septième résolution qui précède, la compétence de décider l’émission des actions ordinaires de la Société auxquelles donneront droit des valeurs mobilières éventuellement émises par une ou des sociétés dont la Société possède directement ou indirectement plus de la moitié du capital social (une "Filiale"). Ces valeurs mobilières seront émises par les Filiales avec l’accord du Directoire et pourront conformément à l’article L.228-93 du Code de commerce donner accès par tous moyens, immédiatement et/ou à terme, à des actions ordinaires de la Société ; elles pourront être émises en une ou plusieurs fois, en France, sur les marchés étrangers et/ou le marché international. Le plafond du montant nominal d’augmentation de capital de la Société résultant de l’ensemble des émissions réalisées en vertu de la présente délégation est fixé à 1 milliard d’euros, ce montant s’imputant sur le plafond fixé par la dix-septième résolution, étant précisé que ce plafond est fixé compte non tenu du nominal des actions ordinaires à émettre, éventuellement, au titre des ajustements effectués pour protéger les intérêts des titulaires des droits attachés aux valeurs mobilières qui seraient émises sur le fondement de la présente délégation. En toute hypothèse, la somme versée dès l’émission ou pouvant ultérieurement être versée à la Société devra être, conformément aux stipulations de la dix-septième résolution, pour chaque action ordinaire émise en conséquence de l’émission de ces valeurs mobilières, au moins égale au montant minimum prévu par la législation après correction, s’il y a lieu, de ce montant pour tenir compte de la différence de date de jouissance 2) Prend acte de ce que les actionnaires de la Société ne disposent pas de droit préférentiel de souscription ni aux valeurs mobilières visées ci-dessus émises par les Filiales ni aux actions ordinaires de la Société auxquelles ces valeurs mobilières pourront donner droit.
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3) Confère tous pouvoirs au Directoire pour mettre en œuvre la présente résolution, en accord avec les conseils d’administration, directoire ou autres organes de direction ou gestion des Filiales émettrices des valeurs mobilières visées par la présente résolution, notamment pour fixer les montants à émettre, déterminer les modalités d’émission et la catégorie des valeurs mobilières à émettre, fixer la date de jouissance, même rétroactive, des titres à créer et, généralement, prendre toutes les dispositions utiles et conclure tous accords et conventions pour parvenir à la bonne fin des émissions envisagées, le tout dans le cadre des lois et règlements français et, le cas échéant, étrangers, applicables. Elle confère également au Directoire tous pouvoirs pour apporter aux statuts les modifications rendues nécessaires par l’utilisation de cette délégation, conformément aux termes de son rapport à la présente Assemblée. 4) Prend acte que la présente délégation prive d’effet toute délégation antérieure ayant le même objet.



VINGT-TROISIEME RESOLUTION (Délégation de compétence consentie au Directoire en vue de l’émission de valeurs mobilières donnant droit à l’attribution de titres de créance et ne donnant pas lieu à une augmentation de capital de la Société) L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Directoire et du rapport spécial des Commissaires aux Comptes et conformément aux dispositions des articles L.225-129 à L.225-129-6, L.228-91 et L.228-92 du Code de commerce, 1) Délègue au Directoire, pendant une période de 26 mois avec faculté de subdélégation à toute personne habilitée par international, en euros ou en toutes unités monétaires établies par référence à plusieurs monnaies, d’obligations assorties de bons de souscription d’obligations et plus généralement de valeurs mobilières donnant droit à l’attribution, immédiatement ou à terme, de titres de créance tels que obligations, titres assimilés, titres subordonnés à durée déterminée ou non ou tous autres titres conférant, dans une même émission, un même droit de créance sur la Société. Le montant nominal pour lequel pourra être libellé l’ensemble des valeurs mobilières à émettre mentionnées ci-
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la loi, la compétence de décider l’émission, en une ou plusieurs fois, en France ou à l’étranger et/ou sur le marché



dessus ne pourra excéder 2 milliards d’euros, ou la contre-valeur de ce montant en devises ou en toutes unités monétaires établies par référence à plusieurs monnaies, étant précisé que ce montant nominal maximum est indépendant du montant des titres de créances qui seraient émis sur le fondement des seizième et dix-septième résolutions, ce montant sera majoré de toute prime éventuelle de remboursement au dessus du pair. 2) Confère tous pouvoirs au Directoire pour : – procéder auxdites émissions dans la limite ci-dessus fixée, en déterminer la date, la nature, les montants et la monnaie d’émission, – arrêter les caractéristiques des valeurs mobilières à émettre ainsi que des titres de créance auxquels les valeurs mobilières donneraient droit à attribution, et notamment leur valeur nominale et leur date de jouissance, leur prix d’émission, le cas échéant avec prime, leur taux d’intérêt, fixe et/ou variable, et sa date de paiement, ou en cas de titres à taux variable, les modalités de détermination de leur taux d’intérêt, ou encore les conditions de capitalisation de l’intérêt, – fixer, en fonction des conditions du marché, les modalités d’amortissement et/ou de remboursement anticipé des valeurs mobilières à émettre ainsi que des titres de créance auxquels les valeurs mobilières donneraient droit à attribution, le cas échéant, avec une prime fixe ou variable, ou même de rachat par la Société, – s’il y a lieu, décider de conférer une garantie ou des sûretés aux valeurs mobilières à émettre, ainsi qu’aux titres de créance auxquels les valeurs mobilières donneraient droit à attribution, et en arrêter la nature et les caractéristiques,
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– d’une manière générale, arrêter l’ensemble des modalités de chacune des émissions, passer toutes conventions, conclure tous accords avec toutes banques et tous organismes, prendre toutes dispositions et remplir toutes les formalités requises, et généralement, faire tout ce qui sera nécessaire. 3) Prend acte que la présente délégation prive d’effet toute délégation antérieure ayant le même objet.



VINGT-QUATRIEME RESOLUTION (Autorisation du Directoire à l’effet de décider et de procéder à l’émission de titres de capital ou de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société réservés aux adhérents d’un plan d’épargne d’entreprise) L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Directoire et du rapport spécial des Commissaires aux Comptes établis conformément à la loi, 1) Autorise le Directoire, dans le cadre des dispositions des articles L.225-138-1 et L.225-129-6 et suivants du Code de commerce et de l’article L.443-1 et suivants du Code du travail, à augmenter le capital social, en une ou plusieurs fois, sur ses seules délibérations, par émission de titres de capital ou de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société réservés aux salariés et anciens salariés adhérents du ou des plans d’épargne d’entreprise de la Société ou du Groupe AXA, ou par l’incorporation au capital de réserves, bénéfices ou primes et attribution gratuite d’actions ou autres titres donnant accès au capital aux salariés. 2) Décide que l’augmentation du capital en application de la présente résolution ne pourra excéder un montant nominal maximum de 150 millions d’euros, lequel plafond est autonome et distinct des plafonds visés dans les autres résolutions et fixé compte non tenu du nominal des actions ordinaires à émettre, le cas échéant, au titre des ajustements effectués pour préserver, conformément à la loi, les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant droit à des titres de capital de la Société. 3) Décide que la présente autorisation emporte suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit desdits adhérents d’un plan d’épargne d’entreprise, aux titres de capital et valeurs mobilières, à émettre, le cas échéant attribués gratuitement, dans le cadre de la présente résolution et renonciation à leur droit préférentiel de souscription aux actions ordinaires auxquelles les valeurs mobilières émises sur le fondement de la présente délégation pourront donner droit. 4) Décide, en application de l’article L.443-5 du Code du travail, de fixer la décote à 20 % (ou 30 % dans le cadre d’un plan partenarial d’épargne salariale volontaire “PPESV”) par rapport à la moyenne des premiers cours cotés de l’action AXA sur Euronext Paris S.A. lors des vingt séances de bourse précédant la décision du Directoire fixant la date d’ouverture des souscriptions, cette décote maximum étant déterminée selon que les titres ainsi souscrits, directement ou indirectement, correspondent à des avoirs dont la durée d’indisponibilité est de cinq ans au minimum, ou supérieure ou égale à dix ans (pour le PPESV). Toutefois, l’Assemblée Générale autorise expressément le Directoire à réduire ou supprimer la décote susmentionnée, s’il le juge opportun, notamment afin de tenir compte des nouvelles dispositions comptables internationales ou, inter alia, des régimes juridiques, comptables, fiscaux et sociaux applicables localement. Le Directoire pourra également substituer tout ou partie de la décote par l’attribution de titres de capital ou de valeurs mobilières donnant accès au capital en application des dispositions ci-dessous.
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5) Autorise le Directoire à procéder à l’attribution gratuite d’actions ou d’autres valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme au capital de la Société, étant entendu que l’avantage total résultant de cette attribution au titre de l’abondement ne pourra pas excéder les limites légales ou réglementaires. 6) Décide que les caractéristiques des autres valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société seront arrêtées par le Directoire dans les conditions fixées par la réglementation. 7) Donne au Directoire, dans les limites et sous les conditions précisées ci-dessus tous pouvoirs pour déterminer toutes les conditions et modalités des opérations et notamment : – décider que les émissions pourront avoir lieu directement au profit des bénéficiaires ou par l’intermédiaire d’organismes de placements collectifs de valeurs mobilières ; – fixer, le cas échéant, un périmètre des sociétés concernées par l’offre plus étroit que le périmètre des sociétés éligibles au plan d’épargne d’entreprise ; – fixer les conditions et modalités des émissions qui seront réalisées en vertu de la présente autorisation et notamment de jouissance, les modalités de libération, le prix de souscription des titres de capital ou des valeurs mobilières donnant accès au capital dans les conditions légales ; – arrêter les dates d’ouverture et de clôture des souscriptions ; – fixer le délai accordé aux souscripteurs pour la libération de leurs titres de capital ou de leurs valeurs mobilières donnant accès au capital ; – constater la réalisation de l’augmentation de capital à concurrence du montant des titres de capital ou de – sur sa seule décision et s’il le juge opportun, imputer les frais des augmentations de capital sur le montant des primes afférentes à ces augmentations et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation ; – prendre toute mesure pour la réalisation des augmentations de capital, procéder aux formalités consécutives à celles-ci, notamment celles relatives à la cotation des titres créés, et apporter aux statuts les modifications
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valeurs mobilières donnant accès au capital qui seront effectivement souscrits ;



corrélatives à ces augmentations de capital. Le Directoire pourra déléguer à toute personne habilitée par la loi le pouvoir de décider la réalisation de l’émission, ainsi que celui d’y surseoir, dans les limites et selon les modalités qu’il pourra préalablement fixer. La présente délégation, qui annule et remplace, pour la fraction non utilisée, celle donnée par l’Assemblée Générale du 30 avril 2003 dans sa vingtième résolution, est consentie pour une période de 26 mois à compter de la présente Assemblée.



VINGT-CINQUIEME RESOLUTION (Autorisation consentie au Directoire à l’effet d’attribuer gratuitement des actions aux salariés de la Société) L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Directoire et du rapport spécial des Commissaires aux Comptes, faisant usage de la faculté visée à l’article L.225-197-1 du Code de commerce, délègue au Directoire les pouvoirs nécessaires pour attribuer gratuitement des actions existantes ou à émettre de la Société. Ces attributions pourront être réalisées, en une ou plusieurs fois, au profit des membres du personnel salarié de la Société ou de certains d’entre eux ou au profit des membres du personnel salarié des sociétés qui sont liées à la Société dans les conditions définies à l’article L.225-197-2 du Code de commerce ainsi qu’aux membres du Directoire de la Société et aux mandataires sociaux des sociétés qui sont liées à la Société dans les conditions définies à l’article L.225-197-2 du Code de commerce.
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Le nombre total des actions attribuées gratuitement ne pourra excéder 0,5 % du capital social de la Société à la date de la présente Assemblée Générale. L’attribution des actions à leurs bénéficiaires ne sera définitive qu’à l’issue d’une durée d’acquisition minimale de 2 années. Ces actions seront assorties d’une obligation de conservation d’une durée minimum de 2 ans qui commencera à courir à compter de la date visée ci-dessus à laquelle l’attribution sera définitive. La présente délégation emporte, au profit des bénéficiaires des attributions gratuites, renonciation expresse des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions à émettre attribuées gratuitement. L’Assemblée Générale extraordinaire confère au Directoire, dans les limites fixées ci-dessus, tous pouvoirs nécessaires pour mettre en œuvre la présente résolution et notamment pour : – arrêter l’identité des bénéficiaires des attributions et le nombre d’actions attribuées à chacun d’eux ; – fixer les dates et modalités d’attribution des actions, notamment la période à l’issue de laquelle ces attributions seront définitives ainsi que la durée de conservation requise de chaque bénéficiaire ; – constater les dates d’attribution définitives et les dates à partir desquelles les actions pourront être librement cédées compte tenu des restrictions légales ; – accomplir tous actes et formalités nécessaires à l’effet, en cas d’attribution d’actions gratuites nouvelles, de constater la réalisation des augmentations de capital et procéder aux modifications statutaires consécutives et généralement faire tout ce qui sera nécessaire. Le Directoire informera chaque année, dans les conditions légales, l’assemblée générale ordinaire des opérations réalisées en vertu de la présente délégation. La présente délégation est consentie pour une durée de 38 mois.



VINGT-SIXIEME RESOLUTION (Autorisation de consentir des options de souscription ou d’achat d’actions) L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Directoire et du rapport spécial des Commissaires aux Comptes établis conformément à la loi, 1) Délègue au Directoire, dans le cadre des dispositions des articles L.225-177 et suivants du Code de commerce, les pouvoirs nécessaires aux fins de consentir en une ou plusieurs fois, des options de souscription et/ou d’achat d’actions de la Société au bénéfice du personnel salarié ainsi que des mandataires sociaux/membres du Directoire, ou à certains d’entre eux, de la Société et des groupements ou sociétés qui lui sont liés dans les conditions de l’article L.225-180 du Code de commerce. Le nombre total des options ainsi consenties ne pourra donner droit à un nombre total d’actions supérieur à 2,5 % du capital de la Société au jour de l’attribution des options par le Directoire étant précisé que le plafond nominal maximum résultant de la présente augmentation de capital est autonome et distinct des plafonds visés dans les autres résolutions et fixé compte non tenu du nominal des actions ordinaires à émettre, le cas échéant, au titre des ajustements effectués pour préserver, conformément à la loi, les droits des titulaires d’options de souscription.
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Le Directoire arrêtera le prix de souscription ou d’achat des actions dans les limites et selon les modalités fixées par la loi. Le prix de souscription des actions, en cas d’options de souscription, ne pourra être inférieur à la moyenne des cours cotés aux vingt séances de bourse précédant le jour où le Directoire décidera de consentir les options. Le prix d’achat des actions, en cas d’option d’achat, sera fixé le jour où les options seront consenties par le Directoire et ne pourra être inférieur ni à la moyenne des cours cotés de l’action à la Bourse de Paris lors des vingt séances de bourse précédant le jour où les options d’achat seront consenties, ni inférieur au cours moyen d’achat des actions détenues par la Société au titre des articles L.225-208 et L.225-209 du Code de commerce. Pendant la période durant laquelle les options pourront être exercées, le prix ne pourra être modifié, sauf si la Société vient à réaliser une ou des opérations financières ou sur titres prévus par la loi. Dans cette hypothèse, le Directoire prendra, dans les conditions réglementaires, les mesures nécessaires à la protection des intérêts des bénéficiaires des options consenties, pour tenir compte de l’incidence de l’opération intervenue et pourra décider de suspendre temporairement, le cas échéant, le droit de lever les options en cas de réalisation d’une opération financière donnant lieu à ajustement conformément à l’article L.225-181 alinéa 2 du Code de commerce ou de toute autre opération financière dans le cadre de laquelle il jugerait utile de suspendre ce droit. 2) La présente délégation emporte, au profit des bénéficiaires des options de souscription, renonciation expresse des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions qui seront émises au fur et à mesure des



3) Le Directoire fixera les conditions dans lesquelles seront consenties les options, ces conditions pouvant comporter des clauses d’interdiction de revente immédiate de tout ou partie des actions, sans que le délai imposé pour la conservation des titres ne puisse excéder trois années à compter de la levée de l’option. Les options de souscription ou d’achat devront être exercées dans un délai fixé par le Directoire avant
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levées d’options.



l’expiration d’un délai maximum de 10 ans à compter de leur date d’attribution. Il ne pourra être consenti d’options aux personnes possédant individuellement une part de capital supérieure au maximum prévu par la loi. Aucune option de souscription ou d’achat ne pourra être consentie moins de vingt séances de Bourse après le détachement des actions d’un coupon donnant droit à un dividende ou à une augmentation de capital, et durant le délai de dix séances de Bourse précédant et suivant la date à laquelle les comptes consolidés ou à défaut les comptes annuels sont rendus publics. 4) Tous pouvoirs sont donnés au Directoire dans les limites fixées ci-dessus ainsi que celles fixées par la loi, ou les statuts pour mettre en œuvre la présente résolution et notamment déterminer toutes les modalités de l’opération, déterminer les dates de chaque attribution, fixer les prix et conditions dans lesquels seront consenties les options, arrêter la liste des bénéficiaires, fixer la ou les époques de réalisation, décider des conditions dans lesquelles le prix et le nombre d’actions à souscrire ou à acheter seront ajustés conformément à la réglementation, accomplir ou faire accomplir tous actes et formalités à l’effet de rendre définitives la ou les augmentations de capital à réaliser en exécution de l’autorisation de la présente résolution, modifier en conséquence les statuts et généralement faire le nécessaire.
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Conformément à la loi, le Directoire informera chaque année les actionnaires lors de l’assemblée générale ordinaire des opérations réalisées dans le cadre de la présente autorisation. La présente délégation est consentie pour une période de 38 mois à compter de la présente Assemblée.



VINGT-SEPTIEME RESOLUTION (Autorisation donnée au Directoire à l’effet de réduire le capital par annulation d’actions) L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Directoire et du rapport spécial des Commissaires aux Comptes établis conformément à la loi, 1) Autorise le Directoire, dans le cadre des dispositions de l’article L.225-209 du Code de commerce, sous la condition suspensive de l’adoption de la quatorzième résolution, à annuler en une ou plusieurs fois les actions acquises par la Société au titre de la mise en œuvre de l’autorisation donnée à la quatorzième résolution de la présente Assemblée Générale statuant sur la partie ordinaire, dans la limite de 10 % du capital social de la Société par période de 24 mois et réduire corrélativement le capital social. 2) Confère tous pouvoirs au Directoire avec faculté de subdélégation, pour procéder à cette ou ces réductions de capital, notamment arrêter le montant définitif de la réduction de capital, en fixer les modalités et en constater la réalisation et procéder à la modification corrélative des statuts, effectuer toutes formalités, toutes démarches et déclarations auprès de tous organismes et d’une manière générale, faire tout ce qui est nécessaire. La présente autorisation, qui annule et remplace, pour la fraction non utilisée, celle donnée par l’Assemblée Générale du 21 avril 2004 dans sa quinzième résolution, est consentie pour une période de 18 mois à compter de la présente Assemblée.



VINGT-HUITIEME RESOLUTION (Modification statutaire relative au seuil de détention des droits de vote dans le cadre des conventions réglementées) L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Directoire, décide : – de modifier le premier paragraphe de l’article 21 des statuts relatif aux conventions réglementées, afin de modifier la référence au seuil de détention des droits de vote par un actionnaire, qui est fixé légalement à 10 % et non plus à 5 % tel que cela figurait la précédente rédaction : “ Toute convention intervenant directement ou par personne interposée entre la société et l’un des membres du Conseil de Surveillance ou du Directoire, un actionnaire disposant d’une fraction des droits de vote supérieure au seuil fixé par la loi ou s’il s’agit d’une société actionnaire, la société la contrôlant au sens de l’article L.233-3 du Code de commerce, doit être soumise à l’autorisation préalable du Conseil de Surveillance.”
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VINGT-NEUVIEME RESOLUTION (Modification de l’article 12 des statuts visant à préciser la portée de l’autorisation préalable du Conseil de Surveillance pour la mise en place de tous plans d’options de souscription ou d’achat d’actions et à soumettre les attributions gratuites d’actions à l’autorisation préalable du Conseil de Surveillance) L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Directoire, – décide (i) de préciser que l’autorisation préalable du Conseil de Surveillance pour la mise en place de tous plans d’options de souscription ou d’achat d’actions s’entend de la mise en place des principales caractéristiques des plans d’options de souscription ou d’achat d’actions consentis au personnel salarié de la Société et aux personnel salarié et mandataires sociaux des sociétés qui lui sont liées ainsi que des modalités d’attribution des options de souscription ou d’achat d’actions au bénéfice des membres du Directoire de la Société et (ii) d’ajouter que les plans d’attribution gratuite d’actions au personnel salarié de la Société et aux personnel salarié et mandataires sociaux des sociétés qui lui sont liées ainsi que les modalités d’attribution gratuite d’actions aux membres du Directoire de la Société sont soumis à la même autorisation préalable du Conseil de Surveillance ; – décide, en conséquence, de modifier le paragraphe 3. b) de l’article 12 des statuts, rédigé comme suit : “b) Les décisions suivantes du Directoire sont en outre soumises à l’autorisation préalable du Conseil de Surveillance : – les propositions de programme de rachat d’actions à l’assemblée générale ordinaire des actionnaires, – les opérations de financement susceptibles de modifier substantiellement la structure financière de la société, – les opérations d’acquisition, sous quel que forme que ce soit, – les accords de partenariat stratégiques, – la mise en place de tous plans d’options de souscription ou d’achat d’actions, – les propositions de modifications statutaires à l’assemblée générale extraordinaire des actionnaires,
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– les émissions de titres donnant accès directement ou indirectement au capital social de la société,



– les propositions d’affectation du résultat et de fixation du dividende de l’exercice écoulé à l’assemblée générale ordinaire des actionnaires, – les dates de paiement du dividende et des éventuels acomptes sur dividende.” En remplaçant le 6e tiret du paragraphe 3. b) par un tiret rédigé comme suit : “– la mise en place de plans d’options de souscription ou d’achat d’actions et les plans d’attribution gratuite d’actions au bénéfice du personnel salarié de la Société ainsi que du personnel salarié et des mandataires sociaux des sociétés qui sont lui liées, ainsi que les attributions d’options de souscription ou d’achat d’actions et les attributions gratuites d’actions au bénéfice des membres du Directoire de la Société.”



TRENTIEME RESOLUTION (Pouvoirs) L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées extraordinaires, donne tous pouvoirs au porteur de copies ou d’extraits du procès-verbal de la présente Assemblée pour accomplir toutes formalités de publicité et de dépôt, et généralement faire le nécessaire.
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PRESENTATION DES CANDIDATS AU CONSEIL DE SURVEILLANCE



Renouvellement du mandat de membre du Conseil de Surveillance



Anthony Hamilton Fonction principale : Président du Conseil d’Administration d’AXA UK (Grande-Bretagne) et d’AXA Equity & Law (Grande-Bretagne). Né le 11 octobre 1941.



Mandat et nombre d’actions AXA : Dates de début et de fin de mandat : 9 mai 2001 – jusqu’à l’AG de validation des comptes 2004. Date du 1er mandat : janvier 1996. Membre du Comité de Rémunération AXA. Nombre d’actions AXA détenues au 31 décembre 2004 : 4.436. Administrateur ou membre du Conseil de Surveillance : AXA Financial, Inc. (Etats-Unis). Pinault-Printemps-Redoute. Swiss Re Capital Markets Limited (Grande-Bretagne). Binley Limited (Grande-Bretagne). Tawa UK Limited (Grande-Bretagne). Etudes : Oxford University. Carrière : 1968 - 1978



Travaille à Londres et New York pour Schroders, Morgan Grenfell, and Wainrigh.



1978



Rejoint Fox-Pitt, Kelton et de 1994 à 2003 est Directeur Général.



1993



Non-executive Director d’AXA Equity and Law (Président en 1995).



1997



Non-executive Director d’AXA UK.



1999 - 2003



Product Unit Head de Swiss Re.



Fin 2004



Démission de ses mandats d’administrateur de Fox-Pitt, Kelton Group Ltd. (Grande-Bretagne) et de Fox-Pitt, Kelton Limited (Grande-Bretagne).



Depuis septembre 2000
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Président du Conseil d’Administration d’AXA UK.



Renouvellement du mandat de membre du Conseil de Surveillance



Henri Lachmann Fonction principale : Président-Directeur Général de Schneider Electric. Né le 13 septembre 1938.



Mandat et nombre d’actions AXA : Dates de début et de fin de mandat : 9 mai 2001 - jusqu’à l’AG de validation des comptes 2004. Date du 1er mandat : mai 1996. Membre du Comité Financier AXA et du Comité d’Audit AXA. Nombre d’actions AXA détenues au 31 décembre 2004 : 7.060. Vice-Président du Conseil d’Administration : AXA Assurances Vie Mutuelle. AXA Assurances IARD Mutuelle. AXA Courtage Assurance Mutuelle. Administrateur ou membre du Conseil de Surveillance : FINAXA. AXA-ONA (Maroc). Vivendi Universal. Groupe Norbert Dentressangle. Membre : Comité de Direction d’AXA Millésimes (SAS). Comité d’Orientation de l’Institut de l’Entreprise. Censeur : Présentation des candidats au Conseil de Surveillance



Fimalac. Etudes : Diplôme d’Expertise Comptable. HEC (1961). Carrière : 1963



Débute chez Arthur Andersen où il occupe successivement les postes d’auditeur, puis de Directeur du département “ Révision Comptable ”.



1970



Rejoint la Compagnie Industrielle et Financière de Pompey en tant que Directeur du Plan.



1976



Directeur Général de la Compagnie Industrielle et Financière de Pompey.



1981 - 1998



Président-Directeur Général de la Financière Strafor, devenue Strafor Facom.



Depuis 1996



Administrateur de Schneider Electric SA.



Depuis février 1999



Président-Directeur Général de Schneider Electric SA.
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Renouvellement du mandat de membre du Conseil de Surveillance



Michel Pébereau Fonction principale : Président du Conseil d’Administration de BNP Paribas. Né le 23 janvier 1942.



Mandat et nombre d’actions AXA : Dates de début et de fin de mandat : 9 mai 2001 - jusqu’à l’AG de validation des comptes 2004. Date du 1er mandat : 22 janvier 1997. Membre du Comité Financier AXA et du Comité de Sélection, de Gouvernance et des Ressources Humaines AXA. Nombre d’actions AXA détenues au 31 décembre 2004 : 4.200. Administrateur ou membre du Conseil de Surveillance : Saint-Gobain. Total. Lafarge. BNP Paribas UK (Grande-Bretagne). Banque Marocaine pour le Commerce et l’Industrie (BMCI). Président : Fédération Bancaire Européenne. Institut de l’Entreprise. Conseil d’Orientation de l’Institut Aspen. Conseil de Direction de l’Institut d’Etudes Politiques de Paris. Membre : International Monetary Conference. International Advisory Panel of Monetary Authority of Singapore (Singapour). International Capital Markets Advisory Committee of the Federal Reserve Bank of New York (Etats-Unis). International Business Leaders’ Advisory Council for the Mayor of Shangaï (IBLAC). Censeur : Galeries Lafayette. Etudes : Ecole Polytechnique. Ecole Nationale d’Administration. Carrière : 1967



Inspecteur des Finances.



1970 - 1974



Chargé de mission, puis Conseiller Technique au Cabinet du Ministre de l’Economie et des Finances (Valéry Giscard d’Estaing).



1971 - 1982



Chargé de mission, puis Sous-Directeur, Directeur Adjoint et Chef de Service à la Direction du Trésor au Ministère de l’Economie et des Finances.



1978 - 1981



Directeur de Cabinet du Ministre de l’Economie (René Monory) puis chargé de mission auprès du Ministre.
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1982 - 1987



Directeur Général du Crédit Commercial de France.



1987 - 1993



Président-Directeur Général du Crédit Commercial de France.



1993 - 2000



Président-Directeur Général de la Banque National de Paris.



2000 - 2003



Président-Directeur Général de BNP Paribas.



Depuis 2004



Président du Conseil d’Administration de BNP Paribas.



Nomination au mandat de membre du Conseil de Surveillance



Jacques de Chateauvieux Fonction principale : Président-Directeur Général du Groupe Bourbon. Né le 13 février 1951.



Mandats actuels : Président-Directeur Général : Groupe Bourbon, S.A. Sapmer, S.A. Jaccar, SAS. Vindémia, SAS. Happy World Foods, Ltd. Etudes : Institut Supérieur de Gestion (Paris). MBA Columbia University (New York). Carrière : Contrôleur de gestion - Union des Transports Aériens.



1977 - 1979



Consultant - Boston Consulting Group.



Depuis 1979



Président-Directeur Général de Groupe Bourbon. Présentation des candidats au Conseil de Surveillance



1975 - 1977
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Nomination au mandat de membre du Conseil de Surveillance



Dominique Reiniche Fonction principale : Présidente de Coca-Cola Enterprises - Groupe Europe. Née le 13 juillet 1955.



Mandats actuels : Première Vice-Présidente de l’Union of European Soft Drinks Associations (UNESDA). Membre du Conseil Exécutif du MEDEF. Présidente de l’Union des Annonceurs (UDA). Membre du Board ECR Europe. Membre de l’Advisory Board de ING Direct. Etudes : ESSEC - MBA. Carrière :
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1978 - 1981



Assistante Chef de Produit - Procter & Gamble.



1981 - 1983



Chef de Produit - Procter & Gamble.



1983 - 1986



Associate Advertising Manager (Division hygiène et entretien) - Procter & Gamble.



1986 - 1992



Directeur Marketing & Stratégie - Kraft Jacobs Suchard.



1992 - 1994



Directeur Marketing & Responsable Compte-clé - Coca-Cola Entreprise.



1994 - 1997



Directeur Commercial & Marketing Opérationnel - Coca-Cola Entreprise.



1997 - 1998



Directeur Général Adjoint - Coca-Cola Entreprise.



1998 - 2002



Président-Directeur Général - Coca-Cola Entreprise.



2002 - 2003



Vice-Présidente de Coca Cola Enterprises - Groupe Europe.



Depuis janvier 2003



Présidente de Coca-Cola Enterprises - Groupe Europe.



Cooptation par le Conseil de Surveillance AXA du 23 février 2005 soumise à ratification



Léo Apotheker Fonction principale : Président, Global Field Operations de SAP AG. Membre du Comité Exécutif de SAP AG. Né le 18 septembre 1953.



Nombre d’actions AXA : Nombre d’actions AXA détenues au 31 décembre 2004 : 225. Mandats actuels : SAP America, Inc. (Etats-Unis). SAP Global Marketing Inc. (Etats-Unis). SAP Asia Pte. Ltd.(Singapour). SAP JAPAN Co., Ltd.(Japon). SAP FRANCE SA. SAP ITALIA Sistemi, applicazioni, prodotti in data processing s.p.a., (Italie). SAP Hellas “ Systems Application and Data Processing SA.” (Grèce). SAP (Beijing) Software System Co., Ltd., (Chine). Enigma Inc. (Etats-Unis). Etudes : Bachelor’s Degree in Economics & International Relations.



1978 - 1980



Senior Controller, Finance Department - Hebrew University.



1980 - 1981



Operations Director - Altex GmbH.



1981 - 1984



Finance Manager - SWFT s.c.



1984 - 1987



European Operations Director - McCormack & Dodge.



1988 - 1991



Président-Directeur Général de SAP France & Belgium.



1991 - 1995



Co-Founder President & CEO de ECSoft BV



Depuis 1995



SAP AG.



1995 - 1997



Président, France.



1997 - 1998



Directeur Général - Europe Sud-Ouest.



1999 - 2000



Président EMEA - sauf Allemagne.



2000 :



Présentation des candidats au Conseil de Surveillance



Carrière :



Président EMEA - Europe, Moyen-Orient et Afrique. Member of the Extended Management Board de SAP AG.



Avril 2002



President, Global Field Operations de SAP AG.



Depuis juillet 2002



Membre du Comité Exécutif SAP AG. Président, Global Field Operations de SAP AG.
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EXPOSE SOMMAIRE



Exposé sommaire Chiffre-clés 2004 Chiffre d’affaires : 72.164 millions d’euros (+ 1,8 % à données comparables) Résultat net consolidé part du Groupe : 2.519 millions d’euros (a) Résultat courant : 2.901 millions d’euros 1,52 euro Bénéfice net par action totalement dilué sur la base du résultat courant : (b) Dividende par action 0,61 euro (a) Le résultat courant représente le résultat net part du Groupe, hors impact des opérations exceptionnelles et avant dotation aux amortissements des écarts d’acquisition. (b) Proposé à l’Assemblée Générale des actionnaires.



FAITS MARQUANTS DE L’EXERCICE Principales acquisitions et cessions Acquisitions Le 23 janvier 2004, AXA a conclu un accord avec le groupe BBVA aux termes duquel le Groupe AXA s’est porté acquéreur de la participation de 50 % de BBVA dans sa filiale Hilo Direct Seguros y Reaseguros S.A. (“ Direct Seguros”). A l’issue de cette opération, AXA détient 100 % de Direct Seguros. Le prix d’acquisition s’est élevé à 49 millions d’euros. L’opération a donné lieu à la comptabilisation d’un écart d’acquisition de 28 millions d’euros, amorti sur 30 ans. Le 23 janvier 2004, AXA Belgique a conclu un accord avec La Poste aux termes duquel il a acquis la participation de 50 % de la Poste dans les sociétés Assurances de la Poste Vie et Assurances de la Poste Non Vie. A l’issue de cette transaction, AXA Belgique détient 100 % des Assurances de la Poste Vie et des Assurances de la Poste Non Vie. Le prix d’acquisition s’est élevé à 9,4 millions d’euros et a donné lieu à la comptabilisation d’un écart d’acquisition de 3,2 millions d’euros, entièrement amorti sur le premier semestre 2004. Le 18 mars 2004, AXA RE a acquis les 21 % d’intérêts minoritaires résiduels détenus par BNP PARIBAS dans sa filiale AXA RE Finance. A l’issue de cette transaction, AXA RE détient 100 % d’AXA RE Finance. Le prix d’acquisition s’est élevé à 55 millions d’euros et a donné lieu à la comptabilisation d’un écart d’acquisition de 8 millions d’euros, entièrement amorti sur le premier semestre 2004. Le 8 juillet 2004, AXA a annoncé l’acquisition du Groupe MONY, Inc. (“ MONY”) par AXA Financial Inc., pour un montant de 1,48 milliard de dollars (1,3 milliard d’euros), toutes les autorisations réglementaires requises ayant été obtenues et l’ensemble des conditions suspensives réalisées. MONY est désormais une filiale à 100 % d’AXA Financial. Cette opération a donné lieu à la comptabilisation d’un écart d’acquisition de 672 millions de dollars, qui sera amorti sur 30 ans, et d’une valeur de portefeuille de 573 millions de dollars nette d’impôt. Dans le cadre de l’acquisition de Sanford Bernstein par Alliance Capital, en 2000, AXA Financial s’est engagé à assurer la liquidité des nouvelles parts d’Alliance Capital remises aux anciens actionnaires de Sanford Bernstein,
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pour un montant maximal de 20 % par an du total des parts remises lors de l’acquisition. En 2004, les anciens actionnaires de Sanford C. Bernstein ont exercé leur droit de vendre 16.32 millions de parts Alliance (8,16 millions en mars et 8,16 millions en décembre). En conséquence, le pourcentage d’intérêts d’AXA Financial dans Alliance Capital a progressé de 5,8 points, de 55,5 % à 61,3 %. Ces transactions ont induit un profit exceptionnel de 112 millions d’euros, suite à la reprise partielle (420 millions d’euros) de la provision constituée en 2000 sur le gain de dilution réalisé lors de l’acquisition de Sanford Bernstein, Inc., partiellement compensé par l’amortissement exceptionnel de l’écart d’acquisition correspondant (308 millions d’euros au taux de change moyen). Avec effet au 1er janvier 2004, le “ Long Term Fund ” détenu par les assurés de Sun Life Assurance Society plc a vendu AXA Isle of Man Ltd. à un fonds appartenant aux actionnaires d’AXA Life Holdings plc. Le montant de la transaction s’est élevé à 89 millions d’euros et a donné lieu à la comptabilisation d’un écart d’acquisition de 21 millions d’euros, totalement amorti, et d’une valeur de portefeuille de 80,4 millions de livres sterling, soit 114 millions d’euros, qui s’est substituée au solde résiduel préexistant de coûts d’acquisition différés (113 millions d’euros). Cessions Le 2 janvier 2004, AXA a finalisé la cession de ses activités de courtage aux Pays-Bas, Unirobe, sous la forme d’un rachat par les salariés. Le montant de la vente s’est élevé à 126 millions d’euros et a donné lieu à la comptabilisation d’une plus-value de cession de 104 millions d’euros. Le 20 avril 2004, AXA Germany a cédé sa société immobilière AXA Bausparkasse à BHW, un concurrent allemand spécialisé dans la commercialisation de plans d’épargne pour le financement d’acquisitions de biens immobiliers. Finalisée en juin 2004, cette opération a donné lieu à la comptabilisation d’une moins-value de cession de 25 millions d’euros (net, part du Groupe). En octobre 2004, AXA Insurance UK a cédé le droit de renouveler ses activités directes à RAC plc pour un montant de 12 millions d’euros. Le 28 octobre 2004, Alliance Capital Management Holding L.P (“ Alliance Holding ”) et Alliance Capital Management L.P. (“ Alliance Capital ”) ont annoncé que Alliance Capital et Federated Investors, Inc. avaient conclu un accord définitif portant sur le rachat par Federated de l’activité de gestion de trésorerie d’Alliance Capital. Cette opération devrait être finalisée entre le premier et le troisième trimestre 2005.



finalisé la cession de son portefeuille santé à Achmea pour un montant de 7,5 millions d’euros. Cette cession a donné lieu à la comptabilisation d’une plus-value de 3,2 millions d’euros, net des provisions pour restructuration. En décembre 2004, AXA Belgique a finalisé la cession de sa filiale luxembourgeoise Créalux, pour un montant de



Exposé sommaire



Le 1er décembre 2004, AXA Zorg, filiale d’AXA aux Pays-Bas spécialisée dans les couvertures Santé et Invalidité a



87,6 millions d’euros, réalisant une plus-value de cession de 17 millions d’euros.



Opérations de financement Opérations de financement En 2004, dans le cadre de son programme “ Euro Medium Term Note program ” (“ EMTN”) de 5 milliards d’euros, AXA a émis 1 milliard d’euros de dette subordonnée dont (i) des emprunts non datés subordonnés, avec une option de remboursement anticipé de 150 millions de dollars en janvier et de 225 millions de dollars en février 2004 (deux
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placements privés en Europe et en Asie) et de 125 millions d’euros en avril 2004 (placement privé en Europe) et (ii) 375 millions d’euros en octobre 2004 et 250 millions d’euros en décembre 2004 de Titres Super Subordonnés non datés. Anticipant partiellement le refinancement de la dette arrivant à échéance en 2005, ces émissions permettent au Groupe de bénéficier de conditions de marché extrêmement favorables et d’améliorer sa liquidité en augmentant la durée moyenne de sa dette et en renforçant le niveau de capital hybride par l’émission de dettes non datées. Pour compléter la couverture du bilan consolidé du Groupe contre son exposition au dollar américain, 4 milliards de dollars de couvertures supplémentaires ont été mises en place au cours du premier semestre 2004, directement en émettant de la dette en dollar (375 millions de dollars), ou de manière synthétique sous la forme de swaps de devises croisés (3,625 milliards de dollars). En juillet 2004, une convention de crédit a été signée pour AXA et AXA Financial, sous la forme d’un crédit revolving de 3,5 milliards d’euros et d’une lettre de crédit stand-by de 650 millions de dollars. Ces ouvertures de crédit sont d’échéance juillet 2009, avec deux options d’extension de la couverture d’une année chacune. Ce financement anticipe le remplacement de la ligne de crédit syndiquée de 3 milliards d’euros d’AXA S.A. venant à échéance en juillet 2005, et répond aux besoins de refinancement des lignes de crédit et des programmes d’US Commercial Paper d’AXA Financial. Il permet au groupe de conforter son profil de liquidité et de bénéficier des conditions favorables existant sur le marché du crédit européen. Augmentations de capital Suite au succès de l’acquisition de MONY par AXA Financial Inc., les ORAN1 émises par AXA en septembre 2003 pour financer l’acquisition de MONY ont été remboursées le 22 juillet 2004, par émission d’une action ordinaire AXA pour chaque ORAN, soit une émission totale de 110.245.309 nouvelles actions AXA. Chaque porteur d’ORAN a également reçu le 22 juillet 2004, un “ Intérêt Final ” d’un montant de 0,38 euro par ORAN, représentant l’équivalent du dividende par action versé le 3 mai 2004 par AXA à ses actionnaires. Le Groupe AXA offre, depuis plusieurs années, à ses salariés, en France et à l’étranger, l’opportunité d’acquérir des titres de la société par le biais d’augmentations de capital réservées aux salariés. En 2004, les salariés ont investi 255 millions d’euros (respectivement 22,5 millions en août et 232,1 millions en décembre soit une émission totale de 18,9 millions d’actions ordinaires AXA. Au 31 décembre 2004, le nombre total d’actions composant le capital d’AXA s’élève à 1.908 millions. L’actionnariat salarié du Groupe représente environ 5,11 % du capital d’AXA contre 4,74 % au 31 décembre 2003. Dans le cadre du rééquilibrage global de la couverture des plans d’options de souscription ou d’achat d’actions, AXA Financial, Inc. a acheté le 22 novembre 2004 quelque 25,5 millions d’options d’achat sur les ADR AXA, acquittant une prime de 89 millions de dollars. L’objet de cette couverture visent à protéger le Groupe contre le risque de hausse de l’action AXA et de dépréciation du dollar américain contre l’euro. En conséquence de ce rééquilibrage de la stratégie de couverture, le Groupe AXA a cédé 6,7 millions de titres d’autocontrôle pour un montant de 120 millions d’euros.



Autres faits marquants Le 17 octobre 2004, AXA a annoncé que sa proposition du 6 août 2004 de rachat sous conditions des minoritaires d’AXA APH sous la forme d’un “ Scheme of Arrangement ” était résiliée et retirée, le Comité des directeurs Indépendants d’AXA APH (“ le Comité Indépendant ”) ayant pris la décision de ne pas soutenir l’offre finale d’AXA. (1) Obligations Remboursables en Actions ou en Numéraire.
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Les discussions avec le Comité Indépendant sur le rachat des minoritaires d’AXA APH sous la forme d’un “ Scheme of Arrangement ” n’ont pu aboutir, en raison de divergences de vue sur le prix et malgré la réévaluation de l’offre d’AXA, portée à 4,05 dollars par action AXA APH intégralement payable en numéraire. L’engagement du Groupe AXA vis-à-vis de la zone Asie-Pacifique, des entités du Groupe qui y sont implantées, la confiance qu’il place dans le management et les collaborateurs d’AXA APH restent intacts. Le développement des activités du Groupe dans cette partie du monde, où nous continuerons à investir de façon significative, demeure l’un des axes essentiels de notre stratégie.



EVÉNEMENTS POSTÉRIEURS À LA CLÔTURE 2004 En janvier 2005, dans le cadre de son programme EMTN (“ Euro Medium Term Notes ”) de 5 milliards d’euros, AXA a émis 250 millions d’euros de Titres Super Subordonnés non datés, permettant au Groupe d’améliorer la notation de sa dette et de renforcer son capital hybride, tout en anticipant le refinancement des emprunts arrivant à échéance en 2005 et après.



RESULTATS CONSOLIDES D’AXA Le résultat net part du Groupe de l’exercice 2004 s’élève à 2.519 millions d’euros, soit hausse de 151 % ou un accroissement de 1 514 millions d’euros par rapport au résultat net de l’exercice 2003. Le résultat net 2004 inclut 267 millions d’euros d’éléments à caractère exceptionnel, correspondant à : – la plus-value réalisée dans la holding néerlandaise sur la cession des activités de courtage du Groupe aux PaysBas (Unirobe + 104 millions d’euros), – la moins-value réalisée en Allemagne sur la cession de la société de crédit immobilier AXA Bausparkasse (– 25 millions d’euros net part du Groupe, dont – 10 millions d’euros par la société d’assurance Vie), – la plus-value réalisée en octobre 2004 sur le transfert à RAC plc. par AXA Insurance UK du droit à renouvellement sur son portefeuille d’activités directes (+ 12 millions d’euros, net part du Groupe), – un profit exceptionnel chez Alliance Capital (112 millions d’euros) suite à la reprise partielle (+ 420 millions d’euros) de la provision constituée en 2000 sur le gain de dilution réalisé lors de l’acquisition de Sanford Bernstein, Inc. Ce profit est lié à l’exercice par les anciens actionnaires de Sanford C. Bernstein, Inc. d’une partie de leurs options de vente de parts Alliance (16,32 millions de titres), dont la liquidité avait été garantie par AXA Financial lors de l’acquisition. L’opération a conduit à la comptabilisation d’un écart d’acquisition, totalement amorti sur l’exercice 2004 (– 308 millions d’euros), d’euros après impôt fédéral). Ce profit est lié à la réduction de la dette fiscale relative à la vente de Donaldson, Lufkin & Jenrette, Inc. en 2000, – la plus-value réalisée sur la cession de Créalux en Belgique (17 millions d’euros, net part du Groupe),
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– un profit exceptionnel dans la holding AXA Financial (profit avant impôt de 65,8 millions d’euros ou 42,8 millions



– et la plus-value réalisée sur la cession du portefeuille Santé d’AXA Zorg aux Pays-Bas (3 millions d’euros net d’impôt). Le résultat courant progresse de 100 % en 2004 atteignant 2.901 millions d’euros contre 1.450 millions d’euros en 2003. Cette amélioration significative est le reflet d’une forte croissance du résultat opérationnel1 (+ 688 millions d’euros pour atteindre 2.723 millions d’euros). Les plus ou moins-values nettes attribuables à l’actionnaire se montent à 178 millions d’euros, en hausse de + 763 millions d’euros ou 768 millions d’euros à taux de change (1) Le résultat opérationnel correspond au résultat courant, à l’exception des plus et moins-values réalisées nettes qui reviennent à l’actionnaire et de l’impact des attaques terroristes du 11 septembre 2001. EXPOSE SOMMAIRE
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constant, principalement en raison (i) d’une moindre dotation aux provisions pour dépréciation à caractère durable sur actions et OPCVM (– 783 millions d’euros à – 261 millions d’euros), sur obligations (– 156 millions d’euros à – 10 millions d’euros) et (ii) de l’absence en 2004 de la dotation à la provision pour dépréciation comptabilisée en 2003 sur l’impôt différé actif japonais relatif à des moins-values réalisées au cours des exercices antérieurs (+ 119 millions d’euros). Ces éléments ont été partiellement compensés par la baisse des plus-values réalisées (– 287 millions d’euros), le résultat courant de l’exercice 2003 ayant bénéficié d’une plus-value significative sur la cession des titres Crédit Lyonnais (+ 442 millions d’euros). En excluant cet élément, les plus-values réalisées sont en hausse de 155 millions d’euros, à 476 millions d’euros. RÉSULTAT COURANT & RÉSULTAT NET PART DU GROUPE Vie, épargne, retraite Dommages Assurance internationale Gestion d’actifs Autres services financiers Holdings RESULTAT COURANT (a) Impact des opérations exceptionnelles Dotation aux amortissements (part du Groupe) des écarts d’acquisition RÉSULTAT NET PART DU GROUPE



(en millions d’euros)



2004 1.727 1.035 238 318 26 (442) 2.901 267 (649) 2.519



2003 898 519 147 148 126 (388) 1.450 148 (593) 1.005



2002 1.367 93 (149) 258 133 (344) 1.357 235 (643) 949



(a) Le résultat courant correspond au résultat net part du Groupe, hors impact des opérations exceptionnelles et avant dotation aux amortissements des écarts d’acquisition. Le résultat courant n’est pas un solde intermédiaire de gestion normé (ou défini par la réglementation comptable française ou américaine) et, en conséquence, il n’est pas nécessairement comparable avec des indicateurs ayant la même appellation présentés par d’autres sociétés.



Vie, épargne, retraite A 1.727 millions d’euros, le résultat courant est en hausse de 829 millions d’euros, les principaux contributeurs à ce résultat étant les Etats-Unis (674 millions d’euros), la France (425 millions d’euros), le Japon (199 millions d’euros), le Royaume-Uni (109 millions d’euros) et la Belgique (104 millions d’euros). Cette évolution s’explique principalement par : – une amélioration du résultat opérationnel, en hausse de 301 millions d’euros ou 372 millions d’euros à taux de change constant, atteignant 1.603 milliards d’euros. Ce dernier est diminué de l’impact défavorable de l’appréciation de l’euro contre les devises étrangères (– 71 millions d’euros). A taux de change constant, l’amélioration du résultat opérationnel provient essentiellement des Etats-Unis (+ 131 millions d’euros, dont 56 millions d’euros dus à MONY), du Royaume-Uni (+132 millions d’euros) et du Japon (+ 116 millions d’euros). La progression des chargements et commissions perçus et la marge financière ont été les deux moteurs de la forte hausse du résultat opérationnel de l’assurance Vie, épargne, retraite, – une forte hausse des plus values nettes attribuables à l’actionnaire (+ 527 millions d’euros à 124 millions d’euros ou + 533 millions d’euros à taux de change constant), liée principalement à (i) une forte diminution de la dotation aux provisions pour dépréciation à caractère durable sur actions et OPCVM (+ 418 millions d’euros à – 113 millions d’euros) et sur obligations (+ 145 millions d’euros à – 3 millions d’euros), (ii) l’absence en 2004 de la dotation à la provision pour dépréciation comptabilisée en 2003 sur l’impôt différé actif japonais, relatif à des moins values réalisées au cours des exercices antérieurs (+ 119 millions d’euros), (iii) partiellement compensées
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par de moindres plus-values réalisées (– 168 millions d’euros à 257 millions d’euros), le résultat courant de l’exercice 2003 ayant bénéficié d’une plus value non recurrente significative sur la cession des titres Crédit Lyonnais (+ 142 millions d’euros).



Dommages Le résultat courant de la branche Dommages augmente de 516 millions d’euros, pour atteindre 1,035 milliard d’euros. Contribuent principalement à ce résultat : la France (304 millions d’euros), le Royaume-Uni, Irlande comprise (274 millions d’euros), l’Europe du Sud (145 millions d’euro) et la Belgique (142 millions d’euros). Cette amélioration reflète : – une solide performance opérationnelle dans tous les zones, grâce essentiellement à l’amélioration de 2,1 points du ratio combiné, à 99,3 %, qui se traduite par une croissance de 359 millions d’euros du résultat technique net. Les revenus financiers augmentent de 6,6 %, (+ 85 millions d’euros). Ces deux éléments expliquent la progression de de 310 millions d’euros du résultat opérationnel qui atteint 1.063 milliard d’euros en 2004, – une hausse significative des plus-values nettes attribuables à l’actionnaire (+206 millions d’euros à – 28 millions d’euros, ou + 204 millions d’euros à taux de change constant), s’expliquant essentiellement par (i) la forte diminution de la dotation aux provisions pour dépréciation à caractère durable sur actions et OPCVM (+ 295 millions d’euros à – 119 millions d’euros) et sur obligations (+ 14 millions d’euros à – 1 million d’euros), (ii) partiellement compensée par la baisse des plus values réalisées (– 96 millions d’euros). En 2003, le résultat courant avait bénéficié d’une plus-value non recurrente de 215 millions d’euros sur la cession des titres Crédit Lyonnais. Retraitées de cet élément, les plus-values réalisées sont en hausse de 119 millions d’euros, à 106 millions d’euros.



Assurance internationale1 Le résultat courant s’établit à 238 millions d’euros, en hausse de 91 millions d’euros par rapport à 2003, s’expliquant par : – une progression du résultat opérationnel de 14 millions d’euros à 155 millions, provenant, à données comparables, d’AXA RE (+ 33 millions d’euros à 108 millions d’euros) et d’AXA Corporate Solutions Assurance (+ 23 millions d’euros à 54 millions d’euros) et reflétant l’amélioration des marges techniques. Cette progression est atténuée par la détérioration de 46 millions d’euros du résultat des Autres activités internationales, qui réalisent une perte de 41 millions d’euros, en raison du coût des des ouragans, – une augmentation des plus-values nettes attribuables à l’actionnaire (de 78 millions d’euros à 83 millions d’euros), résultant principalement d’une baisse de la dotation aux provisions pour dépréciation à caractère durable sur les actions (+ 59 millions d’euros) et d’un accroissement des plus-values réalisées (+ 18 millions d’euros). En 2003, le



Gestion d’actifs Les sociétés de gestion d’actifs affichent également un résultat courant en progression (+ 170 millions d’euros, ou
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résultat avait bénéficié d’une plus-value de 58 millions d’euros sur la cession des titres Crédit Lyonnais.



+ 193 millions d’euros à taux de change constant), à 318 millions d’euros, reflétant une amélioration de leur résultat opérationnel de + 170 millions d’euros (ou + 192 millions d’euros à taux de change constant) à 316 millions d’euros. Cette évolution est attribuable aux deux sociétés contributrices : Alliance Capital (+ 158 millions d’euros) et AXA Investment Managers (+ 34 millions d’euros). Elle résulte en outre de l’augmentation des actifs moyens sous gestion alimentée par la collecte nette et l’appréciation des marchés, et de l’absence d’une charge de 104 millions d’euros comptabilisée en 2003 par Alliance Capital au titre d’actions en justice liées à l’enquête sur les OPCVM.



(1) La présentation des activités Grands risques et Réassurance aux Etats-Unis était intégrée à celle d’AXA RE à fin 2003. En 2004, ces activités sont présentées sous la section Autres activités internationales. EXPOSE SOMMAIRE
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Autres services financiers Le résultat courant baisse de – 100 millions d’euros, à 26 millions d’euros, en raison (i) d’une diminution du résultat opérationnel de – 89 millions d’euros qui ressort à 26 millions d’euros, attribuable à AXA Bank Belgium (– 22 millions d’euros à 32 millions d’euros) et à CFP (– 83 millions d’euros à – 1 million d’euros), compte tenu d’une baisse de la contribution des activités en run-off et (ii) d’une réduction des plus-values nettes attribuables à l’actionnaire (– 14 millions d’euros), l’exercice 2003 ayant bénéficié de 13 millions d’euros de plus-values sur la cession des titres Crédit Lyonnais.



Holdings Le résultat courant des sociétés holdings se détériore de 54 millions d’euros, pour atteindre une perte de – 442 millions d’euros. Cette détérioration est principalement imputable aux holdings allemands dont la perte se creuse de – 51 millions d’euros et ressort à – 69 millions d’euros, du fait du profit réalisé en 2003 sur la cession de la joint venture Colonia Ré.
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Résultats financiers de la Société au cours des 5 derniers exercices 1 - SITUATION FINANCIÈRE EN FIN D’EXERCICE a) Capital social b) Nombre d’actions émises c) Nombre d’obligations convertibles en actions



01/01/2000 31/12/2000



01/01/2001 31/12/2001



01/01/2002 31/12/2002



01/01/2003 31/12/2003



01/01/2004 31/12/2004



3.809 416 16



3.971 1 734 16



4.035 1.762 16



4.072 1.778 126



4.370 1.908 16



2.232



1.981



1.474



1.349



1.481



1.223



846



660



1.402 253



1.222 (134)



934 (32)



603 30



1.620 971



1.066 599



863 676



519 1 164



0,62



0,51



0,33



0,61 0,34



0,49 0,38



0,27 0,61 (a)



2 - RÉSULTAT GLOBAL DES OPÉRATIONS EFFECTIVES a) Chiffre d’affaires hors taxes 1.755 b) Bénéfice courant avant impôts, amortissements et provisions 1.199 c) Bénéfice avec plus ou moins values sur actif immobilisé avant impôts, amortissements et provisions 1.143 d) Impôt sur les bénéfices 124 e) Bénéfice après impôts et dotations aux amortissements et provisions 1.058 f) Bénéfice distribué 927



3 - RESULTAT DES OPERATIONS RÉDUIT A UNE SEULE ACTION (en euros) a) Bénéfice après impôts mais avant amortissements et provisions 3,04 0,95 b) Bénéfice net après impôt et dotations aux amortissements et provisions 2,54 0,93 c) Dividende attribué à chaque action 2,20 0,56 4 - PERSONNEL a) Nombre de salariés b) Montant de la masse salariale c) Montant des sommes versées au titre des avantages sociaux (Sécurité Sociale, œuvres sociales, etc.)



– –



– –



– –



– –



– –



–



-



–



–



–



Résultats des cinq derniers exercices



(a) Proposition de 0,61 euro par action à l’Assemblée Générale du 20 avril 2005.



Exposé sommaire



(en millions d’euros)



RESULTATS FINANCIERS DE LA SOCIETE AU COURS DES CINQ DERNIERS EXERCICES
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DEMANDE D’ENVOI DE DOCUMENTS ET RENSEIGNEMENTS
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Formulaire à adresser à: BNP Paribas Securities Services G.C.T. Assemblées Immeuble Tolbiac - 75450 Paris Cedex 09



Demande d’envoi de documents et renseignements



AXA Assemblée Générale Mixte du mercredi 20 avril 2005



Je soussigné(e), (M., Mme ou Mlle) NOM ou dénomination sociale



Prénom usuel : ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––– Adresse complète : N° –––––––––– Rue : ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––– Code postal :



Ville : –––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––



Propriétaire de –––––––––– actions nominatives (compte nominatif n° : ––––––––––––––––––––––––––––––––––) et/ou de –––––––––– actions au porteur inscrites en compte chez 1 ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––– demande à BNP PARIBAS SECURITIES SERVICES, G.C.T. Assemblées, Immeuble Tolbiac, 75450 Paris cedex 09 de lui faire parvenir, à l’adresse ci-dessus, les documents et renseignements concernant l’Assemblée Générale Mixte des actionnaires du 20 avril 2005 tels qu’ils sont visés par l’article 135 du décret du 23 mars 1967 sur les sociétés commerciales. Fait à –––––––––––––––––––––––––––––– le –––––––––––––––––––––– 2005 Signature



NOTA : Conformément à l’article 138, alinéa 3 du décret du 23 mars 1967, les actionnaires nominatifs peuvent, s’ils ne l’ont déjà fait, obtenir de la Société, par une demande unique, l’envoi des documents et renseignements visés aux articles 133 et 135 du même décret, à l’occasion de chacune des Assemblées Générales d’actionnaires ultérieures.
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(1) Les actionnaires dont les titres sont inscrits au porteur voudront bien indiquer le nom et l’adresse de l’établissement chargé de la gestion de leurs titres. DEMANDE D’ENVOI DE DOCUMENTS ET RENSEIGNEMENTS
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